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II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

Informations relatives à l'application à titre provisoire du protocole additionnel à l'accord entre la 
Communauté économique européenne et l'Islande consécutif à l'adhésion de la République de 

Croatie à l'Union européenne 

Les procédures nécessaires à l'application à titre provisoire du protocole additionnel à l'accord entre la Communauté 
économique européenne et l'Islande consécutif à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne (1), signé à 
Bruxelles le 11 avril 2014, s'étant achevées le 23 mai 2014, ledit protocole s'appliquera à titre provisoire à partir du 
1er août 2014.  

(1) Voir page 5 du présent Journal officiel.   

Informations relatives à l'application à titre provisoire du protocole additionnel à l'accord entre la 
Communauté économique européenne et le Royaume de Norvège consécutif à l'adhésion de la 

République de Croatie à l'Union européenne 

Les procédures nécessaires à l'application à titre provisoire du protocole additionnel à l'accord entre la Communauté 
économique européenne et le Royaume de Norvège consécutif à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union euro
péenne (1), signé à Bruxelles le 11 avril 2014, s'étant achevées le 15 mai 2014, ledit protocole s'appliquera à titre provi
soire à partir du 1er août 2014.  

(1) Voir page 5 du présent Journal officiel.   

Informations relatives à l'application à titre provisoire du protocole additionnel à l'accord entre le 
Royaume de Norvège et l'Union européenne concernant un mécanisme financier norvégien pour 
la période 2009-2014 consécutif à la participation de la République de Croatie à l'Espace écono

mique européen 

Les procédures nécessaires à l'application à titre provisoire du protocole additionnel à l'accord entre le Royaume de 
Norvège et l'Union européenne concernant un mécanisme financier norvégien pour la période 2009-2014 consécutif à 
la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen (1), signé à Bruxelles le 11 avril 2014, 
s'étant achevées le 11 avril 2014, ledit protocole s'applique à titre provisoire depuis le 12 avril 2014.  

(1) Voir page 5 du présent Journal officiel.  
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Informations relatives à l'application à titre provisoire de l'accord relatif à la participation de la 
République de Croatie à l'Espace économique européen 

Les procédures nécessaires à l'application à titre provisoire de l'accord relatif à la participation de la République de 
Croatie à l'Espace économique européen (1), signé à Bruxelles le 11 avril 2014, s'étant achevées le 11 avril 2014, ledit 
accord s'applique à titre provisoire depuis le 12 avril 2014.  
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DÉCISION DU CONSEIL 

du 24 mars 2014 

relative à la signature, au nom de l'Union européenne, et à l'application provisoire de l'accord 
relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen et de trois 

accords y afférents 

(2014/343/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 217, en liaison avec son article 218, 
paragraphe 5, et son article 218, paragraphe 8, deuxième alinéa, 

vu l'acte d'adhésion de la République de Croatie, et notamment son article 6, paragraphes 2 et 5, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'accord sur l'Espace économique européen (1) (ci-après dénommé «accord EEE») a été signé à Porto le 2 mai 1992. 

(2)  La République de Croatie est devenue un État membre de l'Union européenne le 1er juillet 2013. 

(3) À la suite de son adhésion à l'Union européenne, la République de Croatie a demandé à devenir partie contrac
tante à l'accord EEE, en vertu de l'article 128 de celui-ci. 

(4)  À cette fin, la Commission a négocié, au nom de l'Union et de ses États membres, avec l'Islande, la Principauté de 
Liechtenstein et le Royaume de Norvège, l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace 
économique européen (ci-après dénommé «accord») et trois protocoles additionnels y afférents, à savoir: a) le 
protocole additionnel à l'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne concernant un mécanisme 
financier norvégien pour la période 2009-2014 consécutif à la participation de la République de Croatie à l'Es
pace économique européen; b) le protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne 
et l'Islande consécutif à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne; et c) le protocole additionnel 
à l'accord entre la Communauté économique européenne et le Royaume de Norvège consécutif à l'adhésion de la 
République de Croatie à l'Union européenne (ci-après dénommés «protocoles y afférents»). 

(5)  Il convient de signer l'accord et les protocoles y afférents et de les appliquer à titre provisoire, dans l'attente de 
l'achèvement des procédures nécessaires à leur conclusion, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La signature, au nom de l'Union, de l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique 
européen et des protocoles y afférents est autorisée, sous réserve de leur conclusion. 

Les textes de l'accord et des protocoles y afférents, ainsi que les accords sous forme d'échanges de lettres concernant leur 
application provisoire, sont joints à la présente décision 

Article 2 

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les personnes habilitées à signer l'accord et les protocoles y afférents, 
ainsi que les accords sous forme d'échanges de lettres concernant leur application provisoire, au nom de l'Union. 
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Article 3 

L'accord et le protocole additionnel à l'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne concernant un méca
nisme financier norvégien pour la période 2009-2014 consécutif à la participation de la République de Croatie à l'Espace 
économique européen sont appliqués à titre provisoire, à partir du jour suivant celui de l'achèvement du dernier échange 
de lettres, en attendant l'achèvement des procédures liées audit accord et audit protocole. 

Le protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne et l'Islande consécutif à l'adhésion de 
la République de Croatie à l'Union européenne et le protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique 
européenne et le Royaume de Norvège consécutif à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne sont 
appliqués à titre provisoire à partir du premier jour du troisième mois suivant le dépôt de la dernière notification relative 
à l'application provisoire, conformément à l'article 4 des deux protocoles additionnels. 

Article 4 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 24 mars 2014. 

Par le Conseil 

Le président 
A. TSAFTARIS  
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ACCORD 

relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen et à trois 
accords y afférents   
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ACCORDS 

sous forme d'échanges de lettres concernant l'application provisoire de l'accord relatif à la partici
pation de la République de Croatie à l'Espace économique européen et l'application provisoire du 
protocole additionnel à l'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne concernant 

un mécanisme financier norvégien pour la période 2009-2014 

A. LETTRE DE L'UNION EUROPÉENNE À L'ISLANDE 

Madame, Monsieur, 

Faisant référence à l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen (ci-après 
dénommé «accord d'élargissement de l'EEE») et à trois accords y afférents, j'ai l'honneur de vous informer que l'Union 
européenne est prête à appliquer l'accord d'élargissement de l'EEE, à titre provisoire, à compter du jour suivant celui de 
l'achèvement du dernier échange de lettres sur l'application provisoire entre l'Union européenne et l'Islande, le Liechtens
tein et la Norvège, pourvu que l'Islande soit disposée à faire de même. 

Je vous saurais gré de bien vouloir me confirmer l'accord de l'Islande sur cette application provisoire. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.  
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Съставено в Брюксел на 
Hecho en Bruselas, el 
V Bruselu dne 
Udfærdiget i Bruxelles, den 
Geschehen zu Brüssel am 
Brüssel, 
Έγινε στις Βρυξέλλες, στις 
Done at Brussels, 
Fait à Bruxelles, le 
Sastavljeno u Bruxellesu 
Fatto a Bruxelles, addì 
Briselē, 
Priimta Briuselyje, 
Kelt Brüsszelben, 
Magħmul fi Brussell, 
Gedaan te Brussel, 
Sporządzono w Brukseli, dnia 
Feito em Bruxelas, 
Întocmit la Bruxelles, 
V Bruseli 
V Bruslju, 
Tehty Brysselissä 
Utfärdat i Bryssel den 
Gjört í Brussel  

За Европейския съюз 
Рог la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Za Europsku uniju 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā — 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen 
Fyrir hönd Evrópusambandsins  
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B. LETTRE DE L'ISLANDE À L'UNION EUROPÉENNE 

Madame, Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour et de confirmer l'accord de l'Islande sur son contenu libellé 
comme suit: 

«Faisant référence à l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen (ci- 
après dénommé “accord d'élargissement de l'EEE”) et à trois accords y afférents, j'ai l'honneur de vous informer que 
l'Union européenne est prête à appliquer l'accord d'élargissement de l'EEE, à titre provisoire, à compter du jour 
suivant celui de l'achèvement du dernier échange de lettres sur l'application provisoire entre l'Union européenne et 
l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pourvu que l'Islande soit disposée à faire de même.» 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.  
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Gjört í Brussel 
Съставено в Брюксел на 
Hecho en Bruselas, el 
V Bruselu dne 
Udfærdiget i Bruxelles, den 
Geschehen zu Brüssel am 
Brüssel, 
Έγινε στις Βρυξέλλες, στις 
Done at Brussels, 
Fait à Bruxelles, le 
Sastavljeno u Bruxellesu 
Fatto a Bruxelles, addì 
Briselē, 
Priimta Briuselyje, 
Kelt Brüsszelben, 
Magħmul fi Brussell, 
Gedaan te Brussel, 
Sporządzono w Brukseli, dnia 
Feito em Bruxelas, 
Întocmit la Bruxelles, 
V Bruseli 
V Bruslju, 
Tehty Brysselissä 
Utfärdat i Bryssel den  

Fyrir hönd Íslands 
За Исландия 
Por Islandia 
Za Island 
For Island 
Für Island 
Islandi nimel 
Για την Ισλανδία 
For Iceland 
Pour l'Islande 
Za Island 
Per l'Islanda 
Islandes vārdā – 
Islandijos vardu 
Izland részéről 
Għar-Iżlanda 
Voor IJsland 
W imieniu Islandii 
Pela Islândia 
Pentru Islanda 
Za Island 
Za Islandijo 
Islannin puolesta 
För Island  
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A. LETTRE DE L'UNION EUROPÉENNE À LA PRINCIPAUTÉ DE LIECHTENSTEIN 

Madame, Monsieur, 

Faisant référence à l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen (ci-après 
dénommé «accord d'élargissement de l'EEE») et à trois accords y afférents, j'ai l'honneur de vous informer que l'Union 
européenne est prête à appliquer l'accord d'élargissement de l'EEE, à titre provisoire, à compter du jour suivant celui de 
l'achèvement du dernier échange de lettres sur l'application provisoire entre l'Union européenne et l'Islande, le Liechtens
tein et la Norvège, pourvu que la Principauté de Liechtenstein soit disposée à faire de même. 

Je vous saurais gré de bien vouloir me confirmer l'accord de la Principauté de Liechtenstein sur cette application provi
soire. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.  
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Съставено в Брюксел на 
Hecho en Bruselas, el 
V Bruselu dne 
Udfærdiget i Bruxelles, den 
Geschehen zu Brüssel am 
Brüssel, 
Έγινε στις Βρυξέλλες, στις 
Done at Brussels, 
Fait à Bruxelles, le 
Sastavljeno u Bruxellesu 
Fatto a Bruxelles, addì 
Briselē, 
Priimta Briuselyje, 
Kelt Brüsszelben, 
Magħmul fi Brussell, 
Gedaan te Brussel, 
Sporządzono w Brukseli, dnia 
Feito em Bruxelas, 
Întocmit la Bruxelles, 
V Bruseli 
V Bruslju, 
Tehty Brysselissä 
Utfärdat i Bryssel den  

За Европейския съюз 
Рог la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Za Europsku uniju 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā — 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen  

11.6.2014 L 170/11 Journal officiel de l'Union européenne FR     



B. LETTRE DE LA PRINCIPAUTÉ DE LIECHTENSTEIN À L'UNION EUROPÉENNE 

Madame, Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour et de confirmer l'accord de la Principauté de Liechtenstein sur 
son contenu libellé comme suit: 

«Faisant référence à l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen (ci- 
après dénommé “accord d'élargissement de l'EEE”) et à trois accords y afférents, j'ai l'honneur de vous informer que 
l'Union européenne est prête à appliquer l'accord d'élargissement de l'EEE, à titre provisoire, à compter du jour 
suivant celui de l'achèvement du dernier échange de lettres sur l'application provisoire entre l'Union européenne et 
l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pourvu que la Principauté de Liechtenstein soit disposée à faire de même.» 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.  
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Geschehen zu Brüssel am 
Съставено в Брюксел на 
Hecho en Bruselas, el 
V Bruselu dne 
Udfærdiget i Bruxelles, den 
Brüssel, 
Έγινε στις Βρυξέλλες, στις 
Done at Brussels, 
Fait à Bruxelles, le 
Sastavljeno u Bruxellesu 
Fatto a Bruxelles, addì 
Briselē, 
Priimta Briuselyje, 
Kelt Brüsszelben, 
Magħmul fi Brussell, 
Gedaan te Brussel, 
Sporządzono w Brukseli, dnia 
Feito em Bruxelas, 
Întocmit la Bruxelles, 
V Bruseli 
V Bruslju, 
Tehty Brysselissä 
Utfärdat i Bryssel den  

Für das Fürstentum Liechtenstein 
За Княжество Лихтенщайн 
Por el principado de Liechtenstein 
Za Lichtenštejnské knížectví 
For Fyrstendømmet Liechtenstein 
Liechtensteini Vürstiriigi nimel 
Για το Πριγκιπάτο του Λιχτενστάιν 
For the Principality of Liechtenstein 
Pour la Principauté de Liechtenstein 
Za Kneževinu Lihtenštajn 
Per il Principato del Liechtenstein 
Lihtenšteinas Firstistes vārdā – 
Lichtenšteino Kunigaikštystės vardu 
A Liechtensteini Hercegség részéről 
Għall-Prinċipat tal-Liechtenstein 
Voor het Vorstendom Liechtenstein 
W imieniu Księstwa Lichtensteinu 
Pelo Principado do Listenstaine 
Pentru Principatul Liechtenstein 
Za Lichtenštajnské kniežatstvo 
Za Kneževino Lihtenštajn 
Liechtensteinin ruhtinaskunnan puolesta 
För Furstendömet Liechtenstein  
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A. LETTRE DE L'UNION EUROPÉENNE AU ROYAUME DE NORVÈGE 

Madame, Monsieur, 

Faisant référence à l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen (ci-après 
dénommé «accord d'élargissement de l'EEE») et à trois accords y afférents, j'ai l'honneur de vous informer que l'Union 
européenne est prête à appliquer, à titre provisoire, l'accord d'élargissement de l'EEE et le protocole y afférent suivant: 

—  protocole additionnel à l'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne concernant un mécanisme 
financier norvégien pour la période 2009-2014, 

à compter du jour suivant celui de l'achèvement du dernier échange de lettres sur l'application provisoire entre l'Union 
européenne et l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pourvu que le Royaume de Norvège soit disposé à faire de même. 

Je vous saurais gré de bien vouloir me confirmer l'accord du Royaume de Norvège sur cette application provisoire. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.  
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Съставено в Брюксел на 
Hecho en Bruselas, el 
V Bruselu dne 
Udfærdiget i Bruxelles, den 
Geschehen zu Brüssel am 
Brüssel, 
Έγινε στις Βρυξέλλες, στις 
Done at Brussels, 
Fait à Bruxelles, le 
Sastavljeno u Bruxellesu 
Fatto a Bruxelles, addì 
Briselē, 
Priimta Briuselyje, 
Kelt Brüsszelben, 
Magħmul fi Brussell, 
Gedaan te Brussel, 
Sporządzono w Brukseli, dnia 
Feito em Bruxelas, 
Întocmit la Bruxelles, 
V Bruseli 
V Bruslju, 
Tehty Brysselissä 
Utfärdat i Bryssel den 
Utferdiget i Brussel  

За Европейския съюз 
Рог la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Za Europsku uniju 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā — 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen 
For Den europeiske union  
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B. LETTRE DU ROYAUME DE NORVÈGE À L'UNION EUROPÉENNE 

Madame, Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour et de confirmer l'accord du Royaume de Norvège sur son 
contenu libellé comme suit: 

«En ce qui concerne l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen 
(ci-après dénommé “accord d'élargissement de l'EEE”) et à trois accords y afférents, j'ai l'honneur de vous informer 
que l'Union européenne est prête à appliquer, à titre provisoire, l'accord d'élargissement de l'EEE et le protocole y 
afférent suivant: 

—  protocole additionnel à l'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne concernant un mécanisme 
financier norvégien pour la période 2009-2014, 

à compter du jour suivant celui de l'achèvement du dernier échange de lettres sur l'application provisoire entre 
l'Union européenne et l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pourvu que le Royaume de Norvège soit disposé à 
faire de même.» 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.  
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Utferdiget i Brussel 
Съставено в Брюксел на 
Hecho en Bruselas, el 
V Bruselu dne 
Udfærdiget i Bruxelles, den 
Geschehen zu Brüssel am 
Brüssel, 
Έγινε στις Βρυξέλλες, στις 
Done at Brussels, 
Fait à Bruxelles, le 
Sastavljeno u Bruxellesu 
Fatto a Bruxelles, addì 
Briselē, 
Priimta Briuselyje, 
Kelt Brüsszelben, 
Magħmul fi Brussell, 
Gedaan te Brussel, 
Sporządzono w Brukseli, dnia 
Feito em Bruxelas, 
Întocmit la Bruxelles, 
V Bruseli 
V Bruslju, 
Tehty Brysselissä 
Utfärdat i Bryssel den  

For Kongeriket Norge 
За Княжество Норвегия 
Por el Reino de Noruega 
Za Norské království 
For Kongeriget Norge 
Für das Königreich Norwegen 
Norra Kuningriigi nimel 
Για το Βασίλειο της Νορβηγίας 
For the Kingdom of Norway 
Pour le Royaume de Norvège 
Za Kraljevinu Norvešku 
Per il Regno di Norvegia 
Norvēģijas Karalistes vārdā – 
Norvegijos Karalystės vardu 
A Norvég Királyság részéről 
Ghar- Renju tan-Norveģja 
Voor het Koninkrijk Noorwegen 
W imieniu Królestwa Norwegii 
Pelo Reino da Noruega 
Pentru Regatul Norvegiei 
Za Nórske kráľovstvo 
Za Kraljevino Norveško 
Norjan kuningaskunnan puolesta 
För Konungariket Norge  
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ACCORD 

relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen 

L'UNION EUROPÉENNE, 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

L'IRLANDE, 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

LA HONGRIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

LA ROUMANIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

LE ROYAUME DE SUÈDE, 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

ci-après dénommés «États membres de l'Union européenne», 

L'ISLANDE, 

LA PRINCIPAUTÉ DE LIECHTENSTEIN, 

LE ROYAUME DE NORVÈGE, 

ci-après dénommés «États de l'AELE», 

ci-après conjointement dénommés «parties contractantes actuelles», 

et 

LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE, 
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CONSIDÉRANT que le traité relatif à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne (ci-après dénommé 
«traité d'adhésion») a été signé à Bruxelles le 9 décembre 2011; 

CONSIDÉRANT que, en vertu de l'article 128 de l'accord sur l'Espace économique européen, signé à Porto le 2 mai 1992, 
tout État européen demande, s'il devient membre de la Communauté, à devenir partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen (ci-après dénommé «accord EEE»); 

CONSIDÉRANT que la République de Croatie a demandé à devenir partie contractante à l'accord EEE; 

CONSIDÉRANT que les conditions et modalités de cette participation doivent faire l'objet d'un accord entre les parties 
contractantes actuelles et l'État requérant, 

ONT DÉCIDÉ de conclure l'accord suivant: 

Article premier 

1. La République de Croatie devient partie contractante à l'accord EEE et est ci-après dénommée «nouvelle partie 
contractante». 

2. À compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de l'accord EEE, modifiées par les décisions du 
Comité mixte de l'EEE adoptées avant le 30 juin 2011, sont contraignantes pour la nouvelle partie contractante dans les 
mêmes conditions que pour les parties contractantes actuelles et suivant les conditions et modalités fixées par le présent 
accord. 

3. Les annexes du présent accord font partie intégrante de celui-ci. 

Article 2 

1. ADAPTATIONS À APPORTER AU TEXTE PRINCIPAL DE L'ACCORD EEE 

a)  Préambule: 

i)  la mention suivante est ajoutée à la liste des parties contractantes, après la République française: 

«LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE,»; 

ii)  les termes «LA RÉPUBLIQUE DE» figurant devant HONGRIE sont supprimés; 

iii)  les termes «LA RÉPUBLIQUE DE» figurant devant MALTE sont ajoutés; 

b)  article 2: 

i)  le point f) est supprimé; 

ii)  le texte suivant est ajouté après le point e): 

«f) on entend par “acte d'adhésion du 9 décembre 2011”, acte relatif aux conditions d'adhésion à l'Union euro
péenne de la République de Croatie et aux adaptations du traité sur l'Union européenne, du traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne et du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 
signé à Bruxelles le 9 décembre 2011.»; 

c)  article 117: 

Le texte de l'article 117 est remplacé par le texte suivant: 

«Les dispositions régissant les mécanismes financiers sont énoncées dans les protocoles 38 et 38 bis, dans l'addendum 
au protocole 38 bis, dans le protocole 38 ter et dans l'addendum au protocole 38 ter.»; 
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d)  article 129: 

i)  au paragraphe 1, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«À la suite des élargissements de l'Espace économique européen, les versions du présent accord en langues bulgare, 
croate, estonienne, hongroise, lettone, lituanienne, maltaise, polonaise, roumaine, slovaque, slovène et tchèque font 
également foi.»; 

ii)  au paragraphe 1, le troisième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Les textes des actes auxquels il est fait référence dans les annexes font également foi en langues allemande, 
anglaise, bulgare, croate, danoise, espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, 
lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise et tchèque tels 
qu'ils sont publiés au Journal officiel de l'Union européenne, et ces actes sont rédigés, pour leur authentification, en 
langues islandaise et norvégienne et publiés dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne.». 

2. ADAPTATIONS À APPORTER AUX PROTOCOLES À L'ACCORD EEE 

a)  Le protocole 4 relatif aux règles d'origine est modifié comme suit: 

i)  l'annexe IVa (Texte de la déclaration sur facture) est modifiée comme suit: 

aa)  le texte suivant est inséré avant la version italienne du texte de la déclaration sur facture: 

«Version croate 

Izvoznik proizvoda obuhvaćenih ovom ispravom (carinsko ovlaštenje br … (1)] izjavljuje da su, osim ako je 
drukčije izričito navedeno, ovi proizvodi … (2) preferencijalnog podrijetla.»; 

ii)  l'annexe IVb (Texte de la déclaration sur facture EUR-MED) est modifiée comme suit: 

aa)  le texte suivant est inséré avant la version italienne du texte de la déclaration sur facture EUR-MED: 

«Version croate 

Izvoznik proizvoda obuhvaćenih ovom ispravom (carinsko ovlaštenje br … (1)] izjavljuje da su, osim ako je 
drukčije izričito navedeno, ovi proizvodi … (2) preferencijalnog podrijetla. 

—  cumulation applied with … (nom du pays/des pays) 

—  no cumulation applied (3)»; 

b)  le texte suivant est ajouté au protocole 38 ter: 

«ADDENDUM AU PROTOCOLE 38 TER CONCERNANT LE MÉCANISME FINANCIER DE L'EEE APPLI
CABLE À LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

Article premier 

1.  Le protocole 38 ter s'applique mutatis mutandis à la République de Croatie. 

2.  Nonobstant le paragraphe 1, la première phrase de l'article 3, paragraphe 3, du protocole 38 ter ne s'applique pas. 

3.  Nonobstant le paragraphe 1, l'article 6 du protocole 38 ter ne s'applique pas. Aucune réaffectation vers un autre 
État bénéficiaire ne s'applique dans le cas de crédits non engagés de la part de la Croatie. 
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Article 2 

Les montants supplémentaires de la contribution financière s'élèvent à 5 millions d'EUR pour la République de 
Croatie au cours de la période comprise entre le 1er juillet 2013 et le 30 avril 2014 inclus; ils sont mis à disposition 
en une seule tranche, à des fins d'engagement, à compter de la date d'entrée en vigueur de l'accord relatif à la partici
pation de la République de Croatie à l'Espace économique européen ou d'un accord visant à appliquer cet accord à 
titre provisoire.»; 

c)  le texte du protocole 44 est remplacé par le texte suivant: 

«CONCERNANT LES MÉCANISMES DE SAUVEGARDE PRÉVUS POUR LES ÉLARGISSEMENTS DE L'ES
PACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN  

1. Application de l'article 112 de l'accord à la clause de sauvegarde économique générale et aux mécanismes de 
sauvegarde contenus dans certaines dispositions provisoires applicables dans le domaine de la libre circulation des 
personnes et du transport routier 

L'article 112 de l'accord s'applique également aux situations spécifiées ou visées par: 

a)  les dispositions de l'article 37 de l'acte d'adhésion du 16 avril 2003, de l'article 36 de l'acte d'adhésion du 
25 avril 2005 et de l'article 37 de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011, et 

b)  les mécanismes de sauvegarde contenus dans les dispositions provisoires sous les titres “Période de transition” 
de l'annexe V (Libre circulation des travailleurs) et de l'annexe VIII (Droit d'établissement), le point 30 (directive 
96/71/CE du Parlement européen et du Conseil) de l'annexe XVIII (Santé et sécurité au travail, droit du travail 
et égalité de traitement des hommes et des femmes), le point 26c [règlement (CEE) no 3118/93 du Conseil] et 
le point 53a [règlement (CEE) no 3577/92 du Conseil] de l'annexe XIII (Transports), pour les mêmes durées, les 
mêmes champs d'application et avec les mêmes effets que ceux énoncés dans ces dispositions.  

2. Clause de sauvegarde concernant le marché intérieur 

La procédure générale de prise de décision prévue par l'accord s'applique également aux décisions prises par la 
Commission des Communautés européennes en application de l'article 38 de l'acte d'adhésion du 16 avril 2003, 
de l'article 37 de l'acte d'adhésion du 25 avril 2005 et de l'article 38 de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011.». 

Article 3 

1. Toutes les modifications apportées aux actes adoptés par les institutions de l'Union européenne intégrés dans l'ac
cord EEE qui découlent de l'acte relatif aux conditions d'adhésion à l'Union européenne de la République de Croatie et 
aux adaptations du traité sur l'Union européenne, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et du traité 
instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique (ci-après dénommé «acte d'adhésion du 9 décembre 2011») 
sont intégrées dans l'accord EEE et en font partie intégrante. 

2. À cet effet, le tiret suivant est inséré aux points des annexes et des protocoles de l'accord EEE contenant les réfé
rences aux actes adoptés par les institutions de l'Union européenne concernées: 

«—  1 2012 J003: acte relatif aux conditions d'adhésion à l'Union européenne de la République de Croatie et aux 
adaptations du traité sur l'Union européenne, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et du traité 
instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, adopté le 9 décembre 2011 (JO L 112 du 
24.4.2012, p. 21).». 

3. Si le tiret visé au paragraphe 2 est le premier tiret du point en question, il est précédé de la mention «, modifié 
par» ou «, modifiée par», selon le cas. 

4. L'annexe A du présent accord énumère les points des annexes et des protocoles de l'accord EEE dans lesquels le 
texte visé aux paragraphes 2 et 3 est introduit. 

5. Lorsqu'en raison de la participation de la nouvelle partie contractante, des actes intégrés à l'accord EEE avant la date 
d'entrée en vigueur du présent accord nécessitent des adaptations qui ne sont pas prévues par le présent accord, celles-ci 
sont traitées conformément aux procédures arrêtées dans l'accord EEE. 
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Article 4 

1. Les dispositions contenues dans l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 visées à l'annexe B du présent accord sont 
intégrées dans l'accord EEE et en font partie intégrante. 

2. Toute disposition présentant un intérêt pour l'accord EEE visée dans l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 ou 
adoptée sur la base de cet acte mais non mentionnée dans l'annexe B du présent accord est traitée conformément aux 
procédures arrêtées dans l'accord EEE. 

Article 5 

Toute partie au présent accord peut soumettre au Comité mixte de l'EEE toute question relative à l'interprétation ou à 
l'application de l'accord. Le comité mixte de l'EEE l'examine en vue de trouver une solution acceptable permettant de 
préserver le bon fonctionnement de l'accord EEE. 

Article 6 

1. Le présent accord est ratifié ou approuvé par les parties contractantes actuelles et la nouvelle partie contractante 
conformément à leurs propres procédures. Les instruments de ratification ou d'approbation sont déposés auprès du 
secrétariat général du Conseil de l'Union européenne. 

2. Il entre en vigueur le jour suivant le dépôt du dernier instrument de ratification ou d'approbation d'une partie 
contractante actuelle ou de la nouvelle partie contractante, sous réserve que les protocoles y afférents suivants entrent en 
vigueur le même jour: 

a)  protocole additionnel à l'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne sur un mécanisme financier 
norvégien pour la période 2009-2014 consécutif à la participation de la République de Croatie à l'Espace écono
mique européen; 

b)  protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne et l'Islande consécutif à l'adhésion de 
la République de Croatie à l'Union européenne; et 

c)  protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne et le Royaume de Norvège consécutif 
à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne. 

Article 7 

Le présent accord, rédigé en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, danoise, espagnole, 
estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portu
gaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise et tchèque, islandaise et norvégienne, tous les textes faisant également foi, 
est déposé auprès du secrétariat général du Conseil de l'Union européenne, qui en remet une copie certifiée conforme au 
gouvernement de chacune des parties au présent accord.  
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Съставено в Брюксел на единадесети април две хиляди и четиринадесета година. 

Hecho en Bruselas, el once de abril de dos mil catorce. 

V Bruselu dne jedenáctého dubna dva tisíce čtrnáct. 

Udfærdiget i Bruxelles den ellevte april to tusind og fjorten. 

Geschehen zu Brüssel am elften April zweitausendvierzehn. 

Kahe tuhande neljateistkümnenda aasta aprillikuu üheteistkümnendal päeval Brüsselis. 

'Εγινε στις Βρυξέλλες, στις ένδεκα Απριλίου δύο χιλιάδες δεκατέσσερα. 

Done at Brussels on the eleventh day of April in the year two thousand and fourteen. 

Fait à Bruxelles, le onze avril deux mille quatorze. 

Sastavljeno u Bruxellesu jedanaestog travnja dvije tisuće četrnaeste. 

Fatto a Bruxelles, addì undici aprile duemilaquattordici. 

Briselē, divi tūkstoši četrpadsmitā gada vienpadsmitajā aprīlī. 

Priimta du tūkstančiai keturioliktų metų balandžio vienuoliktą dieną Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-tizennegyedik év április havának tizenegyedik napján. 

Magħmul fi Brussell, fil-ħdax-il jum ta’ April tas-sena elfejn u erbatax. 

Gedaan te Brussel, de elfde april tweeduizend veertien. 

Sporządzono w Brukseli dnia jedenastego kwietnia roku dwa tysiące czternastego. 

Feito em Bruxelas, em onze de abril de dois mil e catorze. 

Întocmit la Bruxelles la unsprezece aprilie două mii paisprezece. 

V Bruseli jedenásteho apríla dvetisícštrnásť. 

V Bruslju, dne enajstega aprila leta dva tisoč štirinajst. 

Tehty Brysselissä yhdentenätoista päivänä huhtikuuta vuonna kaksituhattaneljätoista. 

Som skedde i Bryssel den elfte april tjugohundrafjorton. 

Gjört í Brussel hinn 11. apríl 2014. 

Utferdiget i Brussel, ellevte april totusenogfjorten.  
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За Европейския съюз 
Рог la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā — 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen  

Fyrir hönd Íslands 

Für das Fürstentum Liechtenstein 

For Kongeriket Norge 

Za Republiku Hrvatsku 
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ANNEXE A 

Liste visée à l'article 3 de l'accord 

PARTIE I 

ACTES VISÉS DANS L'ACCORD EEE MODIFIÉ PAR L'ACTE D'ADHÉSION DU 9 DÉCEMBRE 2011 

Le tiret visé à l'article 3, paragraphe 2, est inséré aux points suivants des annexes et des protocoles de l'accord EEE: 

à l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification), chapitre XXVII (Boissons spiritueuses): 

—  point 3 [règlement (CEE) no 1601/91 du Conseil]  

à l'annexe VII (Reconnaissance des qualifications professionnelles): 

point 1 (directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil)  

à l'annexe XVII (Propriété intellectuelle): 

point 6A [règlement (CE) no 1610/96 du Parlement européen et du Conseil]  

à l'annexe IX (Services financiers): 

point 14 (directive 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil)  

à l'annexe XX (Environnement): 

point 21al (directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil). 

PARTIE II 

AUTRES MODIFICATIONS AUX ANNEXES DE L'ACCORD EEE 

Les modifications suivantes sont apportées aux annexes de l'accord EEE:  

à l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification — Partie II): 

au chapitre XV, point 12a (directive 91/414/CEE du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 
25 avril 2005» sont supprimés; 

au chapitre XVII, point 7 (directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du 
protocole d'adhésion du 25 avril 2005» sont supprimés; 

au chapitre XVII, point 8 (directive 94/63/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du 
protocole d'adhésion du 25 avril 2005» sont supprimés; 

au chapitre XXV, point 3 (directive 2001/37/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du 
protocole d'adhésion du 25 avril 2005» sont supprimés;  

à l'annexe V (Libre circulation des travailleurs): 

sous l'intitulé «PÉRIODE DE TRANSITION», les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 2005» 
sont supprimés; 
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à l'annexe VIII (Droit d'établissement): 

sous l'intitulé «PÉRIODE DE TRANSITION», les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 2005» 
sont supprimés;  

à l'annexe IX (Services financiers): 

au point 31b (directive 97/9/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'ad
hésion du 25 avril 2005» sont supprimés;  

à l'annexe XI (Communications électroniques, services audiovisuels et société de l'information): 

au point 5 cm (directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole 
d'adhésion du 25 avril 2005» sont supprimés;  

à l'annexe XII (Libre circulation des capitaux): 

sous l'intitulé «PÉRIODE DE TRANSITION», les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 2005» 
sont supprimés;  

à l'annexe XIII (Transports): 

au point 15a (directive 96/53/CE du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 2005» 
sont supprimés; 

au point 18a (directive 1999/62/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole 
d'adhésion du 25 avril 2005» sont supprimés; 

au point 19 (directive 96/26/CE du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 2005» 
sont supprimés; 

au point 26c [règlement (CEE) no 3118/93 du Conseil], les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 
2005» sont supprimés;  

à l'annexe XV (Aides d'État): 

sous l'intitulé «ADAPTATIONS SECTORIELLES», les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 
2005» sont supprimés; 

sous l'intitulé «PÉRIODE DE TRANSITION», les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 2005» 
sont supprimés;  

à l'annexe XVII (Propriété intellectuelle): 

sous l'intitulé «ADAPTATIONS SECTORIELLES», les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 
2005» sont supprimés; 
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à l'annexe XVIII (Santé et sécurité au travail, droit du travail et égalité de traitement des hommes et des femmes): 

au point 30 (directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'ad
hésion du 25 avril 2005» sont supprimés;  

à l'annexe XX (Environnement): 

au point 1f (directive 2008/1/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'ad
hésion du 25 avril 2005» sont supprimés; 

au point 7a (directive 98/83/CE du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 2005» 
sont supprimés; 

au point 13 (directive 91/271/CEE du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 2005» 
sont supprimés; 

au point 19a (directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole 
d'adhésion du 25 avril 2005» sont supprimés; 

au point 21ad (directive 1999/32/CE du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 
2005» sont supprimés; 

au point 32d (directive 1999/31/CE du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole d'adhésion du 25 avril 
2005» sont supprimés; 

au point 32f (directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole 
d'adhésion du 25 avril 2005» sont supprimés; 

au point 32fa (directive 2002/96/CE du Parlement européen et du Conseil), les termes «ou, le cas échéant, du protocole 
d'adhésion du 25 avril 2005» sont supprimés.  
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ANNEXE B 

Liste visée à l'article 4 de l'accord 

Les annexes et protocoles de l'accord EEE sont modifiés comme suit: 

Annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires): 

1. Au chapitre I, partie 1.1, point 4 (directive 97/78/CE du Conseil), le texte suivant est inséré avant le texte de l'adapta
tion: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 5, section IV) sont applicables.» 

2.  Au chapitre I, partie 6.1, point 16 [règlement (CE) no 852/2004 du Parlement européen et du Conseil], le texte 
suivant est inséré après le texte relatif aux dispositions provisoires: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 5, section II) sont applicables.» 

3.  Au chapitre I, partie 6.1, point 17 [règlement (CE) no 853/2004 du Parlement européen et du Conseil], le texte 
suivant est inséré après le texte relatif aux dispositions provisoires et avant le texte de l'adaptation: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 5, section II) sont applicables.» 

4.  Au chapitre I, partie 9.1, point 8 (directive 1999/74/CE du Conseil), le texte suivant est inséré après le texte relatif 
aux dispositions provisoires: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 5, section I) sont applicables.» 

5.  Au chapitre III, partie 1, point 10 (directive 2002/53/CE du Conseil), le texte suivant est inséré après le texte relatif 
aux dispositions provisoires et avant le texte de l'adaptation: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 5, section III) sont applicables.» 

6.  Au chapitre III, partie 1, point 12 (directive 2002/55/CE du Conseil), le texte suivant est inséré après le texte relatif 
aux dispositions provisoires et avant le texte de l'adaptation: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 5, section III) sont applicables.» 

Annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification): 

1.  Au chapitre XII, point 54zr (directive 2001/113/CE du Conseil), le texte suivant est ajouté: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 4, section I, point 1) sont applicables.» 

2.  Au chapitre XIII, point 15 q (directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil), le texte suivant est inséré 
après le texte relatif aux dispositions provisoires et avant le texte de l'adaptation: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 1) sont applicables.» 

3.  Au chapitre XV, point 12zc [règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil], le texte suivant est 
inséré avant le texte de l'adaptation: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 10, section VI) sont applicables.» 
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Annexe V (Libre circulation des travailleurs): 

Sous l'intitulé «PÉRIODE DE TRANSITION», le texte suivant est inséré entre le texte relatif aux dispositions provisoires et 
le texte relatif aux mécanismes de sauvegarde: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 2) sont applicables.» 

Annexe VIII (Droit d'établissement): 

Sous l'intitulé «PÉRIODE DE TRANSITION», le texte suivant est inséré entre le texte relatif aux dispositions provisoires et 
le texte relatif aux mécanismes de sauvegarde: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 2) sont applicables.» 

Annexe XII (Libre circulation des capitaux): 

Le texte suivant est inséré après le texte figurant sous l'intitulé «PÉRIODE DE TRANSITION»: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 3) sont applicables.» 

Annexe XIII (Transports): 

Au point 53a [règlement (CEE) no 3577/92 du Conseil], le texte suivant est inséré avant le texte de l'adaptation: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 7, point 1) sont applicables. 

En ce qui concerne les mécanismes de sauvegarde mentionnés dans les dispositions provisoires visées aux para
graphes précédents, LE PROTOCOLE 44 CONCERNANT LES MÉCANISMES DE SAUVEGARDE PRÉVUS POUR LES 
ÉLARGISSEMENTS DE L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN est applicable.» 

Annexe XV (Aides d'État): 

Le texte suivant est ajouté sous l'intitulé «ADAPTATIONS SECTORIELLES»: 

«Les dispositions relatives aux régimes d'aide actuels, énoncées au chapitre 2 (Politique de concurrence) de l'annexe IV 
de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011, s'appliquent entre les parties contractantes.» 

Annexe XVII (Propriété intellectuelle): 

Le texte suivant est ajouté sous l'intitulé «ADAPTATIONS SECTORIELLES»: 

«Les mécanismes spécifiques prévus au chapitre 1 (Droit de la propriété intellectuelle) de l'annexe IV de l'acte d'adhé
sion du 9 décembre 2011 s'appliquent entre les parties contractantes.» 

Annexe XVIII (Santé et sécurité au travail, droit du travail et égalité de traitement des hommes et des femmes): 

Au point 30 (directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil), le texte suivant est inséré entre le texte relatif 
aux dispositions provisoires et le texte relatif aux mécanismes de sauvegarde: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 2) sont applicables.» 

Annexe XX (Environnement): 

1. Au point 7a (directive 98/83/CE du Conseil), le texte suivant est inséré après le texte relatif aux dispositions provi
soires: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 10, section IV, point 2) sont applicables.» 
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2. Au point 13 (directive 91/271/CEE du Conseil), le texte suivant est inséré après le texte relatif aux dispositions provi
soires et avant le texte de l'adaptation: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 10, section IV, point 1) sont applicables.» 

3.  Au point 19a (directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil), le texte suivant est inséré après le texte 
relatif aux dispositions provisoires et avant le texte de l'adaptation: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 10, section V, point 2) sont applicables.» 

4.  Au point 21ab (directive 1999/13/CE du Conseil), le texte suivant est ajouté: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 10, section V, point 1) sont applicables.» 

5.  Au point 21al (directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil), le texte suivant est inséré avant le texte 
de l'adaptation: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 10, section I, point 1) sont applicables.» 

6. Au point 32d (directive 1999/31/CE du Conseil), le texte suivant est inséré après le texte relatif aux dispositions provi
soires: 

«Les dispositions provisoires énoncées dans les annexes de l'acte d'adhésion du 9 décembre 2011 en ce qui concerne 
la Croatie (annexe V, chapitre 10, section III) sont applicables.»  
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ACTE FINAL 

Les plénipotentiaires: 

DE L'UNION EUROPÉENNE, ci-après dénommée «Union européenne», 

et: 

DU ROYAUME DE BELGIQUE, 

DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

DU ROYAUME DE DANEMARK, 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

DE L'IRLANDE, 

DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

DU ROYAUME D'ESPAGNE, 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

DE LA HONGRIE, 

DE LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

DU ROYAUME DES PAYS-BAS, 

DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

DE LA ROUMANIE, 

DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

DU ROYAUME DE SUÈDE, 

DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

parties contractantes au traité instituant l'UNION EUROPÉENNE, ci-après dénommées «États membres de l'Union euro
péenne», 

les plénipotentiaires: 

DE L'ISLANDE, 

DE LA PRINCIPAUTÉ DE LIECHTENSTEIN, 

DU ROYAUME DE NORVÈGE, 

ci-après dénommés «États de l'AELE», 

tous parties contractantes à l'accord sur l'Espace économique européen conclu à Porto le 2 mai 1992 (ci-après dénommé 
«accord EEE»), ci-après dénommées conjointement «parties contractantes actuelles», et 

les plénipotentiaires: 

DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE, 

ci-après dénommée «nouvelle partie contractante», 
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réunis à Bruxelles, ce [DATE] de l'année [ANNÉE], pour la signature de l'accord relatif à la participation de la République 
de Croatie à l'Espace économique européen, ont adopté les textes suivants: 

I.  Accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen (ci-après dénommé 
«accord»); 

II.  Les textes énumérés ci-après, qui sont annexés à l'accord: 

Annexe A: liste visée à l'article 3 de l'accord, 

Annexe B: liste visée à l'article 4 de l'accord. 

Les plénipotentiaires des parties contractantes actuelles et ceux de la nouvelle partie contractante ont adopté les déclara
tions communes énumérées ci-après et annexées au présent acte final: 

1.  déclaration commune sur l'entrée en vigueur anticipée ou l'application provisoire de l'accord relatif à la participation 
de la République de Croatie à l'Espace économique européen; 

2.  déclaration commune relative à la date d'expiration des dispositions provisoires; 

3.  déclarations communes concernant l'application des règles d'origine après l'entrée en vigueur de l'accord relatif à la 
participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen; 

4.  déclaration commune sur l'adaptation sectorielle du Liechtenstein dans le domaine de la libre circulation des 
personnes; 

5.  déclaration commune sur les secteurs prioritaires mentionnés dans le protocole 38 ter; 

6.  déclaration commune sur les contributions financières. 

Les plénipotentiaires des parties contractantes actuelles et ceux de la nouvelle partie contractante ont pris note de la 
déclaration mentionnée ci-après et annexée au présent acte final: 

Déclaration commune générale des États de l'AELE. 

Ils sont en outre convenus qu'au plus tard à l'entrée en vigueur de l'accord, l'accord EEE, modifié par le protocole portant 
adaptation de l'accord sur l'Espace économique européen et l'intégralité des textes de chacune des décisions du Comité 
mixte de l'EEE, doivent être rédigés et authentifiés par les représentants des parties contractantes actuelles et ceux de la 
nouvelle partie contractante en langue croate. 

Ils prennent acte du protocole additionnel à l'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne concernant un 
mécanisme financier norvégien pour la période 2009-2014 consécutif à la participation de la République de Croatie à 
l'Espace économique européen, également annexé au présent acte final. 

Ils prennent également acte du protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne et l'Is
lande consécutif à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne, annexé au présent acte final. 

Ils prennent par ailleurs note du protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne et le 
Royaume de Norvège consécutif à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne, également annexé au 
présent acte final. 

Ils soulignent que les protocoles susmentionnés ont fait l'objet d'un accord en partant de l'hypothèse que la participation 
à l'Espace économique européen reste inchangée.  
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Съставено в Брюксел на единадесети април две хиляди и четиринадесета година. 

Hecho en Bruselas, el once de abril de dos mil catorce. 

V Bruselu dne jedenáctého dubna dva tisíce čtrnáct. 

Udfærdiget i Bruxelles den ellevte april to tusind og fjorten. 

Geschehen zu Brüssel am elften April zweitausendvierzehn. 

Kahe tuhande neljateistkümnenda aasta aprillikuu üheteistkümnendal päeval Brüsselis. 

'Εγινε στις Βρυξέλλες, στις ένδεκα Απριλίου δύο χιλιάδες δεκατέσσερα. 

Done at Brussels on the eleventh day of April in the year two thousand and fourteen. 

Fait à Bruxelles, le onze avril deux mille quatorze. 

Sastavljeno u Bruxellesu jedanaestog travnja dvije tisuće četrnaeste. 

Fatto a Bruxelles, addì undici aprile duemilaquattordici. 

Briselē, divi tūkstoši četrpadsmitā gada vienpadsmitajā aprīlī. 

Priimta du tūkstančiai keturioliktų metų balandžio vienuoliktą dieną Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-tizennegyedik év április havának tizenegyedik napján. 

Magħmul fi Brussell, fil-ħdax-il jum ta’ April tas-sena elfejn u erbatax. 

Gedaan te Brussel, de elfde april tweeduizend veertien. 

Sporządzono w Brukseli dnia jedenastego kwietnia roku dwa tysiące czternastego. 

Feito em Bruxelas, em onze de abril de dois mil e catorze. 

Întocmit la Bruxelles la unsprezece aprilie două mii paisprezece. 

V Bruseli jedenásteho apríla dvetisícštrnásť. 

V Bruslju, dne enajstega aprila leta dva tisoč štirinajst. 

Tehty Brysselissä yhdentenätoista päivänä huhtikuuta vuonna kaksituhattaneljätoista. 

Som skedde i Bryssel den elfte april tjugohundrafjorton. 

Gjört í Brussel hinn 11. apríl 2014. 

Utferdiget i Brussel, ellevte april totusenogfjorten.  
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За Европейския съюз 
Рог la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā — 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen   

Fyrir hönd Íslands 

Für das Fürstentum Liechtenstein 

For Kongeriket Norge 

Za Republiku Hrvatsku 
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DÉCLARATIONS COMMUNES DES PARTIES CONTRACTANTES ACTUELLES ET DE LA NOUVELLE PARTIE 
CONTRACTANTE À L'ACCORD  

DÉCLARATION COMMUNE SUR L'ENTRÉE EN VIGUEUR ANTICIPÉE OU L'APPLICATION PROVISOIRE DE L'ACCORD 
RELATIF À LA PARTICIPATION DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE À L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN 

Les parties soulignent l'importance d'une entrée en vigueur anticipée ou d'une application provisoire de l'accord relatif à 
la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen pour assurer le bon fonctionnement de l'Es
pace économique européen et permettre à la Croatie de bénéficier du fait qu'elle participe à l'Espace économique euro
péen.   

DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À LA DATE D'EXPIRATION DES DISPOSITIONS PROVISOIRES 

Les parties confirment que les dispositions provisoires du traité d'adhésion sont reprises dans l'accord EEE et prennent 
fin à la date à laquelle elles seraient venues à expiration si l'élargissement de l'Union européenne et celui de l'EEE avaient 
eu lieu simultanément le 1er juillet 2013.  
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DÉCLARATION COMMUNE CONCERNANT L'APPLICATION DES RÈGLES D'ORIGINE APRÈS L'ENTRÉE EN VIGUEUR 
DE L'ACCORD RELATIF À LA PARTICIPATION DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE À L'ESPACE ÉCONOMIQUE 

EUROPÉEN 

1.  La preuve de l'origine régulièrement délivrée par un État de l'AELE ou la nouvelle partie contractante dans le cadre 
d'un accord préférentiel conclu entre les États de l'AELE et la nouvelle partie contractante ou de la législation natio
nale unilatérale d'un État de l'AELE ou de la nouvelle partie contractante est considérée comme étant la preuve de 
l'origine préférentielle de l'EEE, à condition que: 

a)  la preuve de l'origine et les documents de transport aient été émis au plus tard le jour précédant la date d'adhésion 
de la nouvelle partie contractante à l'Union européenne; 

b)  la preuve de l'origine soit produite aux autorités douanières au plus tard quatre mois après l'entrée en vigueur de 
l'accord. 

Lorsque des marchandises ont été déclarées pour l'importation, à partir d'un État de l'AELE ou de la nouvelle partie 
contractante, dans la nouvelle partie contractante ou un État de l'AELE avant la date d'adhésion de la nouvelle partie 
contractante à l'Union européenne, dans le cadre d'accords préférentiels alors en vigueur entre un État de l'AELE et la 
nouvelle partie contractante, la preuve de l'origine délivrée rétroactivement dans le cadre de ces dispositions peut 
également être acceptée dans les États de l'AELE ou la nouvelle partie contractante à condition qu'elle soit présentée 
aux autorités douanières au plus tard quatre mois après l'entrée en vigueur de l'accord. 

2.  Les États de l'AELE, d'une part, et la République de Croatie, d'autre part, sont autorisés à maintenir les autorisations 
par lesquelles le statut d'«exportateur agréé» a été octroyé dans le cadre d'accords conclus entre les États de l'AELE, 
d'une part, et la République de Croatie, d'autre part, à condition que les exportateurs agréés appliquent les règles 
d'origine de l'EEE. 

Les États de l'AELE et la République de Croatie sont tenus de remplacer ces autorisations par de nouvelles autorisa
tions délivrées aux conditions fixées dans le protocole 4 de l'accord sur l'Espace économique européen, au plus tard 
un an après la date d'entrée en vigueur de l'accord. 

3.  Les demandes de contrôle a posteriori des preuves de l'origine délivrées dans le cadre des accords et des accords 
préférentiels visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont acceptées par les autorités douanières compétentes des États 
de l'AELE et de la nouvelle partie contractante pendant une période de trois ans après la délivrance de la preuve de 
l'origine concernée et peuvent être établies par ces autorités pendant une période de trois ans après l'acceptation de la 
preuve de l'origine.   

DÉCLARATION COMMUNE SUR L'ADAPTATION SECTORIELLE DU LIECHTENSTEIN DANS LE DOMAINE DE LA 
LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES 

Les parties contractantes actuelles et la nouvelle partie contractante, 

—  se référant aux adaptations sectorielles pour le Liechtenstein dans le domaine de la libre circulation des personnes au 
titre des annexes V et VIII de l'accord EEE introduites par la décision du Comité mixte de l'EEE no 191/1999 et modi
fiées par l'accord relatif à la participation de la République tchèque, de la République d'Estonie, de la République de 
Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de 
Malte, de la République de Pologne, de la République de Slovénie et de la République slovaque à l'Espace économique 
européen du 14 octobre 2003, 

—  observant la forte demande actuelle émanant de ressortissants des États membres de l'Union européenne et des États 
de l'AELE visant à obtenir le droit de séjour au Liechtenstein, qui dépasse le taux d'immigration net défini dans les 
adaptations sectorielles susmentionnées, 

—  considérant que la participation de la Croatie à l'EEE entraîne pour un nombre plus important de ressortissants le 
droit d'invoquer la libre circulation des personnes telle qu'elle figure dans l'accord EEE, 

conviennent de tenir dûment compte de cette situation de fait ainsi que de la capacité d'absorption inchangée du Liech
tenstein lors de l'examen des adaptations sectorielles prévues aux annexes V et VIII de l'accord EEE.  
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DÉCLARATION COMMUNE SUR LES SECTEURS PRIORITAIRES MENTIONNÉS DANS LE PROTOCOLE 38 TER 

Les parties contractantes actuelles et la nouvelle partie contractante rappellent que tous les secteurs prioritaires tels qu'ils 
sont définis à l'article 3 du protocole 38 ter ne doivent pas être couverts dans le cas de la Croatie.   

DÉCLARATION COMMUNE SUR LES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 

Les parties contractantes actuelles et la nouvelle partie contractante conviennent que les différentes modalités de contri
bution financière dont il a été convenu dans le cadre de l'élargissement de l'EEE ne constituent pas un précédent pour la 
période suivant leur expiration le 30 avril 2014.   

AUTRES DÉCLARATIONS DE L'UNE OU DE PLUSIEURS DES PARTIES CONTRACTANTES À L'ACCORD  

DÉCLARATION COMMUNE GÉNÉRALE DES ÉTATS DE L'AELE 

Les États de l'AELE prennent acte des déclarations, qui présentent de l'intérêt pour l'accord EEE, jointes à l'acte final du 
traité entre le Royaume de Belgique, la République de Bulgarie, la République tchèque, le Royaume de Danemark, la 
République fédérale d'Allemagne, la République d'Estonie, l'Irlande, la République hellénique, le Royaume d'Espagne, la 
République française, la République italienne, la République de Chypre, la République de Lettonie, la République de 
Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, la Hongrie, la République de Malte, le Royaume des Pays-Bas, la République 
d'Autriche, la République de Pologne, la République portugaise, la Roumanie, la République de Slovénie, la République 
slovaque, la République de Finlande, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(États membres de l'Union européenne) et la République de Croatie relatif à l'adhésion de la République de Croatie à 
l'Union européenne. 

Les États de l'AELE soulignent que les déclarations, qui présentent de l'intérêt pour l'accord EEE, jointes à l'acte final du 
traité visé au paragraphe précédent, ne peuvent être interprétées ou appliquées d'une manière contraire aux obligations 
des parties contractantes actuelles et de la nouvelle partie contractante découlant du présent accord ou de l'accord EEE.  
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

à l'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne concernant un mécanisme financier 
norvégien pour la période 2009-2014 consécutif à la participation de la République de Croatie à 

l'Espace économique européen 

L'UNION EUROPÉENNE 

et 

LE ROYAUME DE NORVÈGE, 

VU l'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne concernant un mécanisme financier norvégien pour la 
période 2009-2014, 

VU l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen, 

ONT DÉCIDÉ d'inclure la République de Croatie dans le mécanisme financier norvégien existant pour la période 
2009-2014, 

ET DE CONCLURE LE PRÉSENT PROTOCOLE, 

Article premier 

1. L'accord entre le Royaume de Norvège et l'Union européenne sur un mécanisme financier norvégien pour la 
période 2009-2014, ci-après dénommé «accord», s'applique mutatis mutandis à la République de Croatie. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les paragraphes 2 et 3 de l'article 3 de l'accord ne s'appliquent pas. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, l'article 6 de l'accord ne s'applique pas. Aucune réaffectation vers un autre État bénéfi
ciaire ne s'applique dans le cas de crédits non engagés de la part de la République de Croatie. 

Article 2 

Les montants supplémentaires de la contribution financière s'élèvent à 4,6 millions d'EUR pour la République de Croatie 
au cours de la période comprise entre le 1er juillet 2013 et le 30 avril 2014 inclus; ils sont mis à disposition, en une 
seule tranche, à des fins d'engagement, à compter de la date d'entrée en vigueur de l'accord relatif à la participation de la 
République de Croatie à l'Espace économique européen ou d'un accord visant à appliquer cet accord et le présent proto
cole à titre provisoire. 

Article 3 

Le présent protocole est ratifié ou approuvé par les parties conformément aux procédures qui leur sont propres. Les 
instruments de ratification ou d'approbation sont déposés auprès du secrétariat général du Conseil de l'Union euro
péenne. 

Il entre en vigueur le jour suivant le dépôt du dernier instrument de ratification ou d'approbation, pour autant que l'ins
trument de ratification ou d'approbation de l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace 
économique européen ait été déposé également. 

Article 4 

Le présent protocole, rédigé en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, danoise, espagnole, 
estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portu
gaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise, tchèque et norvégienne, tous les textes faisant également foi, est déposé 
auprès du secrétariat général du Conseil de l'Union européenne, qui en remet une copie certifiée conforme à chacune des 
parties. 
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Съставено в Брюксел на единадесети април две хиляди и четиринадесета година. 

Hecho en Bruselas, el once de abril de dos mil catorce. 

V Bruselu dne jedenáctého dubna dva tisíce čtrnáct. 

Udfærdiget i Bruxelles den ellevte april to tusind og fjorten. 

Geschehen zu Brüssel am elften April zweitausendvierzehn. 

Kahe tuhande neljateistkümnenda aasta aprillikuu üheteistkümnendal päeval Brüsselis. 

'Εγινε στις Βρυξέλλες, στις ένδεκα Απριλίου δύο χιλιάδες δεκατέσσερα. 

Done at Brussels on the eleventh day of April in the year two thousand and fourteen. 

Fait à Bruxelles, le onze avril deux mille quatorze. 

Sastavljeno u Bruxellesu jedanaestog travnja dvije tisuće četrnaeste. 

Fatto a Bruxelles, addì undici aprile duemilaquattordici. 

Briselē, divi tūkstoši četrpadsmitā gada vienpadsmitajā aprīlī. 

Priimta du tūkstančiai keturioliktų metų balandžio vienuoliktą dieną Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-tizennegyedik év április havának tizenegyedik napján. 

Magħmul fi Brussell, fil-ħdax-il jum ta’ April tas-sena elfejn u erbatax. 

Gedaan te Brussel, de elfde april tweeduizend veertien. 

Sporządzono w Brukseli dnia jedenastego kwietnia roku dwa tysiące czternastego. 

Feito em Bruxelas, em onze de abril de dois mil e catorze. 

Întocmit la Bruxelles la unsprezece aprilie două mii paisprezece. 

V Bruseli jedenásteho apríla dvetisícštrnásť. 

V Bruslju, dne enajstega aprila leta dva tisoč štirinajst. 

Tehty Brysselissä yhdentenätoista päivänä huhtikuuta vuonna kaksituhattaneljätoista. 

Som skedde i Bryssel den elfte april tjugohundrafjorton. 

Gjört í Brussel hinn 11. apríl 2014. 

Utferdiget i Brussel, ellevte april totusenogfjorten.  
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За Европейския съюз 
Рог la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Za Europsku uniju 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā — 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen 
For Den europeiske union  

За Княжество Норвегия 
Por el Reino de Noruega 
Za Norské království 
For Kongeriget Norge 
Für das Königreich Norwegen 
Norra Kuningriigi nimel 
Για το Βασίλειο της Νορβηγίας 
For the Kingdom of Norway 
Pour le Royaume de Norvège 
Za Kraljevinu Norvešku 
Per il Regno di Norvegia 
Norvēģijas Karalistes vārdā – 
Norvegijos Karalystės vardu 
A Norvég Királyság részéről 
Ghar- Renju tan-Norveģja 
Voor het Koninkrijk Noorwegen 
W imieniu Królestwa Norwegii 
Pelo Reino da Noruega 
Pentru Regatul Norvegiei 
Za Nórske kráľovstvo 
Za Kraljevino Norveško 
Norjan kuningaskunnan puolesta 
För Konungariket Norge 
For Kongeriket Norge  
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

à l'accord entre la Communauté économique européenne et l'Islande consécutif à l'adhésion de la 
République de Croatie à l'Union européenne 

L'UNION EUROPÉENNE 

et 

L'ISLANDE 

VU l'accord entre la Communauté économique européenne et l'Islande, signé à Bruxelles le 22 juillet 1972, ci-après 
dénommé «accord», et le régime actuellement applicable au commerce du poisson et des produits de la pêche entre l'Is
lande et la Communauté, 

VU le protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne et l'Islande concernant des disposi
tions particulières applicables aux importations dans l'Union européenne de certains poissons et produits de la pêche 
pour la période 2009-2014, 

VU l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne, 

VU l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen, 

VU le régime actuellement applicable au commerce du poisson et des produits de la pêche entre l'Islande et la République 
de Croatie, 

DÉCIDENT de déterminer d'un commun accord les adaptations à apporter à l'accord consécutif à l'adhésion de la Répu
blique de Croatie à l'Union européenne, 

ET DE CONCLURE LE PRÉSENT PROTOCOLE, 

Article premier 

Les textes de l'accord, des annexes et protocoles, qui en font partie intégrante, ainsi que de l'acte final et des déclarations 
qui y sont annexées, sont rédigés en langue croate, et ces textes font foi au même titre que les textes originaux. Le 
Comité mixte approuve le texte croate. 

Article 2 

1. Les dispositions particulières applicables aux importations dans l'Union européenne de certains poissons et 
produits de la pêche originaires d'Islande sont arrêtées dans le présent protocole. 

2. Les volumes des contingents tarifaires prévus à l'article 3 du présent protocole couvrent la période de dix mois 
comprise entre l'adhésion de la Croatie à l'Union européenne et l'expiration du mécanisme financier de l'EEE pour la 
période 2009-2014 (1er juillet 2013 — 30 avril 2014). Ils font l'objet d'un réexamen à la fin de cette période en tenant 
compte de tous les intérêts en jeu. 

3. Les contingents tarifaires s'appliquent à compter de la date à laquelle l'application provisoire du présent protocole 
prend effet, selon les procédures prévues à l'article 4, paragraphe 3, et pour une période de douze mois à compter de 
cette date. 

Article 3 

L'Union ouvre les contingents tarifaires en franchise de droit supplémentaires suivants pour les produits originaires d'Is
lande: 

—  langoustines (Nephrops norvegicus) congelées (code NC 0306 15 90): 60 tonnes poids net, 

—  filets de rascasses du Nord ou sébastes (Sebastes spp.), fraîches ou réfrigérées (code NC 0304 49 50): 100 tonnes 
poids net. 
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Article 4 

1. Le présent protocole est ratifié ou approuvé par les parties conformément aux procédures qui leur sont propres. 
Les instruments de ratification ou d'approbation sont déposés auprès du secrétariat général du Conseil de l'Union euro
péenne. 

2. Il entre en vigueur le jour suivant le dépôt du dernier instrument de ratification ou d'approbation, sous réserve que 
les instruments de ratification ou d'approbation des accords y afférents ci-après aient également été déposés: 

i)  accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen; 

ii)  protocole additionnel à l'accord entre l'Union européenne et le Royaume de Norvège sur un mécanisme financier 
norvégien pour la période 2009-2014 consécutif à la participation de la République de Croatie à l'Espace écono
mique européen; 

iii)  protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne et le Royaume de Norvège consécutif 
à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne. 

3. Dans l'attente de l'achèvement des procédures mentionnées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, le 
présent protocole est appliqué à titre provisoire à compter du premier jour du troisième mois suivant le dépôt de la 
dernière notification des parties à cet effet. 

Article 5 

Le présent protocole est rédigé en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, danoise, espa
gnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, 
portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise, tchèque et islandaise, tous les textes faisant également foi, et il est 
déposé auprès du secrétariat général du Conseil de l'Union européenne, qui en remet une copie certifiée conforme à 
chacune des parties.  
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Съставено в Брюксел на единадесети април две хиляди и четиринадесета година. 

Hecho en Bruselas, el once de abril de dos mil catorce. 

V Bruselu dne jedenáctého dubna dva tisíce čtrnáct. 

Udfærdiget i Bruxelles den ellevte april to tusind og fjorten. 

Geschehen zu Brüssel am elften April zweitausendvierzehn. 

Kahe tuhande neljateistkümnenda aasta aprillikuu üheteistkümnendal päeval Brüsselis. 

'Εγινε στις Βρυξέλλες, στις ένδεκα Απριλίου δύο χιλιάδες δεκατέσσερα. 

Done at Brussels on the eleventh day of April in the year two thousand and fourteen. 

Fait à Bruxelles, le onze avril deux mille quatorze. 

Sastavljeno u Bruxellesu jedanaestog travnja dvije tisuće četrnaeste. 

Fatto a Bruxelles, addì undici aprile duemilaquattordici. 

Briselē, divi tūkstoši četrpadsmitā gada vienpadsmitajā aprīlī. 

Priimta du tūkstančiai keturioliktų metų balandžio vienuoliktą dieną Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-tizennegyedik év április havának tizenegyedik napján. 

Magħmul fi Brussell, fil-ħdax-il jum ta’ April tas-sena elfejn u erbatax. 

Gedaan te Brussel, de elfde april tweeduizend veertien. 

Sporządzono w Brukseli dnia jedenastego kwietnia roku dwa tysiące czternastego. 

Feito em Bruxelas, em onze de abril de dois mil e catorze. 

Întocmit la Bruxelles la unsprezece aprilie două mii paisprezece. 

V Bruseli jedenásteho apríla dvetisícštrnásť. 

V Bruslju, dne enajstega aprila leta dva tisoč štirinajst. 

Tehty Brysselissä yhdentenätoista päivänä huhtikuuta vuonna kaksituhattaneljätoista. 

Som skedde i Bryssel den elfte april tjugohundrafjorton. 

Gjört í Brussel hinn 11. apríl 2014. 

Utferdiget i Brussel, ellevte april totusenogfjorten.  
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За Европейския съюз 
Рог la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Za Europsku uniju 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā — 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen 
Fyrir hönd Evrópusambandsins  

За Исландия 
Por Islandia 
Za Island 
For Island 
Für Island 
Islandi nimel 
Για την Ισλανδία 
For Iceland 
Pour l'Islande 
Za Island 
Per l'Islanda 
Islandes vārdā – 
Islandijos vardu 
Izland részéről 
Għar-Iżlanda 
Voor IJsland 
W imieniu Islandii 
Pela Islândia 
Pentru Islanda 
Za Island 
Za Islandijo 
Islannin puolesta 
För Island 
Fyrir hönd Íslands  
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

à l'accord entre la Communauté économique européenne et le Royaume de Norvège consécutif à 
l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne 

L'UNION EUROPÉENNE 

et 

LE ROYAUME DE NORVÈGE 

VU l'accord entre la Communauté économique européenne et le Royaume de Norvège, signé le 14 mai 1973, ci-après 
dénommé «accord», et le régime actuellement applicable au commerce du poisson et des produits de la pêche entre la 
Norvège et la Communauté, 

VU le protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne et le Royaume de Norvège concer
nant des dispositions particulières applicables aux importations dans l'Union européenne de certains poissons et produits 
de la pêche pour la période 2009-2014, et notamment son article premier, 

VU l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne, 

VU l'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen, 

VU le régime actuellement applicable au commerce du poisson et des produits de la pêche entre la Norvège et la Répu
blique de Croatie, 

DÉCIDENT de déterminer d'un commun accord les adaptations à apporter à l'accord consécutif à l'adhésion de la Répu
blique de Croatie à l'Union européenne, 

ET DE CONCLURE LE PRÉSENT PROTOCOLE, 

Article premier 

Les textes de l'accord, des annexes et protocoles, qui en font partie intégrante, ainsi que de l'acte final et des déclarations 
qui y sont annexées, sont rédigés en langue croate, et ces textes font foi au même titre que les textes originaux. Le 
Comité mixte approuve le texte croate. 

Article 2 

1. Les dispositions particulières applicables aux importations dans l'Union européenne de certains poissons et 
produits de la pêche originaires de Norvège sont arrêtées dans le présent protocole. 

2. Les volumes des contingents tarifaires prévus à l'article 3 du présent protocole couvrent la période de dix mois 
comprise entre l'adhésion de la Croatie à l'Union européenne et l'expiration du mécanisme financier de l'EEE pour la 
période 2009-2014 (du 1er juillet 2013 au 30 avril 2014). Ils font l'objet d'un réexamen à la fin de cette période en 
tenant compte de tous les intérêts en jeu. 

3. Les contingents tarifaires s'appliquent à compter de la date à laquelle l'application provisoire du présent protocole 
prend effet, selon les procédures prévues à l'article 4, paragraphe 3, et pour une période de douze mois à compter de 
cette date. 

4. Les règles d'origine applicables aux contingents tarifaires visées à l'article 3 sont celles qui figurent dans le proto
cole no 3 à l'accord. 

Article 3 

L'Union ouvre les contingents tarifaires en franchise de droit supplémentaires suivants: 

—  harengs, épicés et/ou au vinaigre, en saumure (codes NC ex 1604 12 91, ex 1604 12 99): 1 400 tonnes (poids net 
égoutté). 
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Article 4 

1. Le présent protocole est ratifié ou approuvé par les parties conformément aux procédures qui leur sont propres. 
Les instruments de ratification ou d'approbation sont déposés auprès du secrétariat général du Conseil de l'Union euro
péenne. 

2. Il entre en vigueur le jour suivant le dépôt du dernier instrument de ratification ou d'approbation, sous réserve que 
les instruments de ratification ou d'approbation des accords y afférents ci-après aient également été déposés: 

i)  accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen; 

ii)  protocole additionnel à l'accord entre l'Union européenne et le Royaume de Norvège sur un mécanisme financier 
norvégien pour la période 2009-2014 consécutif à la participation de la République de Croatie à l'Espace écono
mique européen; 

iii)  protocole additionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne et l'Islande consécutif à l'adhésion de 
la République de Croatie à l'Union européenne. 

3. Dans l'attente de l'achèvement des procédures mentionnées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, le 
présent protocole est appliqué à titre provisoire à compter du premier jour du troisième mois suivant le dépôt de la 
dernière notification des parties à cet effet. 

Article 5 

Le présent protocole, rédigé en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, danoise, espagnole, 
estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portu
gaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise, tchèque et norvégienne, tous les textes faisant également foi, est déposé 
auprès du secrétariat général du Conseil de l'Union européenne, qui en remet une copie certifiée conforme à chacune des 
parties.  
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Съставено в Брюксел на единадесети април две хиляди и четиринадесета година. 

Hecho en Bruselas, el once de abril de dos mil catorce. 

V Bruselu dne jedenáctého dubna dva tisíce čtrnáct. 

Udfærdiget i Bruxelles den ellevte april to tusind og fjorten. 

Geschehen zu Brüssel am elften April zweitausendvierzehn. 

Kahe tuhande neljateistkümnenda aasta aprillikuu üheteistkümnendal päeval Brüsselis. 

Έγινε στις Βρυξέλλες, στις ένδεκα Απριλίου δύο χιλιάδες δεκατέσσερα. 

Done at Brussels on the eleventh day of April in the year two thousand and fourteen. 

Fait à Bruxelles, le onze avril deux mille quatorze. 

Sastavljeno u Bruxellesu jedanaestog travnja dvije tisuće četrnaeste. 

Fatto a Bruxelles, addì undici aprile duemilaquattordici. 

Briselē, divi tūkstoši četrpadsmitā gada vienpadsmitajā aprīlī. 

Priimta du tūkstančiai keturioliktų metų balandžio vienuoliktą dieną Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-tizennegyedik év április havának tizenegyedik napján. 

Magħmul fi Brussell, fil-ħdax-il jum ta’ April tas-sena elfejn u erbatax. 

Gedaan te Brussel, de elfde april tweeduizend veertien. 

Sporządzono w Brukseli dnia jedenastego kwietnia roku dwa tysiące czternastego. 

Feito em Bruxelas, em onze de abril de dois mil e catorze. 

Întocmit la Bruxelles la unsprezece aprilie două mii paisprezece. 

V Bruseli jedenásteho apríla dvetisícštrnásť. 

V Bruslju, dne enajstega aprila leta dva tisoč štirinajst. 

Tehty Brysselissä yhdentenätoista päivänä huhtikuuta vuonna kaksituhattaneljätoista. 

Som skedde i Bryssel den elfte april tjugohundrafjorton. 

Gjört í Brussel hinn 11. apríl 2014. 

Utferdiget i Brussel, ellevte april totusenogfjorten.  
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За Европейския съюз 
Рог la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Za Europsku uniju 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā — 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen 
For Den europeiske union  

За Княжество Норвегия 
Por el Reino de Noruega 
Za Norské království 
For Kongeriget Norge 
Für das Königreich Norwegen 
Norra Kuningriigi nimel 
Για το Βασίλειο της Νορβηγίας 
For the Kingdom of Norway 
Pour le Royaume de Norvège 
Za Kraljevinu Norvešku 
Per il Regno di Norvegia 
Norvēģijas Karalistes vārdā – 
Norvegijos Karalystės vardu 
A Norvég Királyság részéről 
Ghar- Renju tan-Norveģja 
Voor het Koninkrijk Noorwegen 
W imieniu Królestwa Norwegii 
Pelo Reino da Noruega 
Pentru Regatul Norvegiei 
Za Nórske kráľovstvo 
Za Kraljevino Norveško 
Norjan kuningaskunnan puolesta 
För Konungariket Norge 
For Kongeriket Norge  
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DÉCISION DU CONSEIL 

du 19 mai 2014 

relative à la conclusion de l'arrangement entre l'Union européenne et la Principauté de Liechtens
tein sur les modalités de sa participation au Bureau européen d'appui en matière d'asile 

(2014/344/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 74 et son article 78, paragraphes 1 
et 2, en liaison avec l'article 218, paragraphe 6, point a), 

vu la proposition de la Commission européenne, 

vu l'approbation du Parlement européen, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à la décision 2014/186/UE du Conseil (1), l'arrangement entre l'Union européenne et la Princi
pauté de Liechtenstein sur les modalités de sa participation au Bureau européen d'appui en matière d'asile (ci-après 
dénommé «arrangement») a été signé le 3 mars 2014, sous réserve de sa conclusion. 

(2)  Il y a lieu d'approuver l'arrangement. 

(3)  Ainsi que le précise le considérant 21 du règlement (UE) no 439/2010 du Parlement européen et du Conseil (2), le 
Royaume-Uni et l'Irlande participent audit règlement et sont liés par celui-ci. Il convient, dès lors, qu'ils donnent 
effet à l'article 49, paragraphe 1, du règlement (UE) no 439/2010 en participant à la présente décision. Le 
Royaume-Uni et l'Irlande participent donc à la présente décision. 

(4) Ainsi que le précise le considérant 22 du règlement (UE) no 439/2010, le Danemark ne prend pas part audit règle
ment et n'est pas lié par celui-ci. Le Danemark ne participe donc pas à la présente décision, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'arrangement entre l'Union européenne et la Principauté de Liechtenstein sur les modalités de sa participation au Bureau 
européen d'appui en matière d'asile est approuvé au nom de l'Union. 

Le texte de l'arrangement est joint à la présente décision. 

Article 2 

Le président du Conseil procède, au nom de l'Union, à la notification prévue à l'article 13, paragraphe 1, de l'arrange
ment (3). 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 19 mai 2014. 

Par le Conseil 

Le président 
A. TSAFTARIS  
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ARRANGEMENT 

entre l'Union européenne et la Principauté de Liechtenstein sur les modalités de sa participation au 
Bureau européen d'appui en matière d'asile 

L'UNION EUROPÉENNE, ci-après dénommée «UE», 

d'une part, et 

LA PRINCIPAUTÉ DE LIECHTENSTEIN, ci-après dénommée «Liechtenstein», 

d'autre part, 

vu l'article 49, paragraphe 1, du règlement (UE) no 439/2010 du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 
portant création d'un Bureau européen d'appui en matière d'asile (1), ci-après dénommé «règlement», 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement dispose que, pour mener à bien sa mission, le Bureau européen d'appui en matière d'asile, ci-après 
dénommé «Bureau d'appui», devrait être ouvert à la participation des pays qui ont conclu avec l'Union européenne 
des accords en vertu desquels ils ont adopté et appliquent le droit de l'Union européenne dans le domaine régi 
par le règlement, notamment l'Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la Suisse, ci-après dénommés «pays asso
ciés». 

(2)  Le Liechtenstein a conclu avec l'Union européenne des accords en vertu desquels il a adopté et applique le droit 
de l'Union européenne dans le domaine couvert par le règlement, et notamment l'accord entre la Communauté 
européenne et la Confédération suisse relatif aux critères et mécanismes permettant de déterminer l'État respon
sable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans un État membre ou en Suisse (2), 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT: 

Article premier 

Étendue de la participation 

Le Liechtenstein participe pleinement aux travaux du Bureau d'appui et peut bénéficier d'actions de soutien du Bureau 
d'appui comme décrit dans le règlement et conformément aux conditions prévues par le présent arrangement. 

Article 2 

Conseil d'administration 

Le Liechtenstein est représenté au conseil d'administration du Bureau d'appui en qualité d'observateur sans droit de vote. 

Article 3 

Contribution financière 

1. Le Liechtenstein contribue aux recettes du Bureau d'appui à concurrence d'une somme annuelle calculée en fonc
tion de son produit intérieur brut (PIB) en tant que pourcentage du PIB de l'ensemble des États participants selon la 
formule énoncée à l'annexe I. 

2. La contribution financière visée au paragraphe 1 est due à compter du jour suivant celui de l'entrée en vigueur du 
présent arrangement. La première contribution financière est réduite au prorata du temps restant à courir entre la date 
d'entrée en vigueur du présent arrangement et la fin de l'année. 
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Article 4 

Protection des données 

1. Le traitement des données effectué par le Liechtenstein dans le cadre de l'application du présent arrangement est 
conforme à la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (1). 

2. Aux fins du présent arrangement, le règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 
18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces données (2) s'applique au traite
ment de données à caractère personnel effectué par le Bureau d'appui. 

3. Le Liechtenstein respecte les règles relatives à la confidentialité des documents détenus par le Bureau d'appui telles 
qu'elles figurent dans le règlement intérieur du conseil d'administration. 

Article 5 

Statut juridique 

Le Bureau d'appui est doté de la personnalité juridique en droit du Liechtenstein et jouit au Liechtenstein de la capacité 
juridique la plus large accordée aux personnes morales par le droit du Liechtenstein. Il peut notamment acquérir ou 
aliéner des biens mobiliers et immobiliers et ester en justice. 

Article 6 

Responsabilité 

La responsabilité du Bureau d'appui est régie par l'article 45, paragraphes 1, 3 et 5, du règlement. 

Article 7 

Cour de justice de l'Union européenne 

Le Liechtenstein reconnaît la compétence de la Cour de justice de l'Union européenne à l'égard du Bureau d'appui, 
conformément à l'article 45, paragraphes 2 et 4, du règlement. 

Article 8 

Personnel du Bureau d'appui 

1. Conformément à l'article 38, paragraphe 1, et à l'article 49, paragraphe 1, du règlement, le statut des fonctionnaires 
de l'Union européenne et le régime applicable aux autres agents de l'Union européenne, les règles adoptées conjointe
ment par les institutions de l'Union européenne aux fins de l'application dudit statut et dudit régime, et les modalités de 
mise en œuvre adoptées par le Bureau d'appui conformément à l'article 38, paragraphe 2, du règlement s'appliquent aux 
ressortissants du Liechtenstein recrutés comme membres du personnel par le Bureau d'appui. 

2. Par dérogation à l'article 12, paragraphe 2, point a), et à l'article 82, paragraphe 3, point a), du régime applicable 
aux autres agents de l'Union européenne, les ressortissants du Liechtenstein jouissant pleinement de leurs droits civiques 
peuvent être engagés par contrat par le directeur exécutif du Bureau d'appui conformément aux règles en vigueur pour 
la sélection et l'engagement du personnel adoptées par le Bureau d'appui. 

3. L'article 38, paragraphe 4, du règlement s'applique mutatis mutandis aux ressortissants du Liechtenstein. 

4. Les ressortissants du Liechtenstein ne peuvent toutefois pas être nommés au poste de directeur exécutif du Bureau 
d'appui. 

Article 9 

Privilèges et immunités 

Le Liechtenstein applique au Bureau d'appui et à son personnel le protocole sur les privilèges et immunités de l'Union 
européenne (3), ainsi que les règles adoptées conformément audit protocole pour les questions concernant le personnel 
du Bureau d'appui. 
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Article 10 

Lutte contre la fraude 

Les dispositions concernant l'article 44 du règlement relatif au contrôle financier exercé par l'Union européenne au 
Liechtenstein à l'égard des participants aux activités du Bureau d'appui figurent à l'annexe II. 

Article 11 

Comité 

1. Un comité, composé de représentants de la Commission européenne et du Liechtenstein, contrôle la bonne mise en 
œuvre du présent arrangement et veille à la continuité de la fourniture d'informations et de l'échange de vues à cet égard. 
Pour des raisons pratiques, le comité se réunit conjointement avec les comités correspondants institués avec les autres 
pays associés participant sur la base de l'article 49, paragraphe 1, du règlement. Il se réunit à la demande soit du Liech
tenstein, soit de la Commission européenne. Le conseil d'administration du Bureau d'appui est informé des travaux du 
comité. 

2. Le comité procède à des échanges d'informations et de vues sur la législation de l'Union européenne en prévision 
qui soit affecte ou modifie directement le règlement, soit est susceptible d'avoir une incidence sur la contribution finan
cière définie à l'article 3 du présent arrangement. 

Article 12 

Annexes 

Les annexes du présent arrangement font partie intégrante de ce dernier. 

Article 13 

Entrée en vigueur 

1. Les parties contractantes approuvent le présent arrangement conformément aux procédures internes qui leur sont 
propres. Elles se notifient mutuellement l'accomplissement de ces procédures. 

2. Le présent arrangement entre en vigueur le premier jour du premier mois suivant la date de la dernière notification 
visée au paragraphe 1. 

Article 14 

Dénonciation et validité 

1. Le présent arrangement est conclu pour une durée illimitée. 

2. Chaque partie contractante peut, après avoir mené des consultations au sein du comité, dénoncer le présent arran
gement par notification à l'autre partie contractante. Le présent arrangement cesse d'être applicable six mois après la date 
de cette notification. 

3. Le présent arrangement prend fin en cas de dénonciation du protocole entre la Communauté européenne, la Confé
dération suisse et la Principauté de Liechtenstein relatif à l'adhésion de la Principauté de Liechtenstein à l'accord entre la 
Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux critères et mécanismes de détermination de l'État respon
sable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans un État membre ou en Suisse (1). 

4. Le présent arrangement est rédigé en double exemplaire, en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, danoise, 
espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polo
naise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise et tchèque, tous les textes faisant également foi. 
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Съставено в Брюксел на трети март две хиляди и четиринадесета година. 

Hecho en Bruselas, el tres de marzo de dos mil catorce. 

V Bruselu dne třetího března dva tisíce čtrnáct. 

Udfærdiget i Bruxelles den tredje marts to tusind og fjorten. 

Geschehen zu Brüssel am dritten März zweitausendvierzehn. 

Kahe tuhande neljateistkümnenda aasta märtsikuu kolmandal päeval Brüsselis. 

Έγινε στις Βρυξέλλες, στις τρεις Μαρτίου δύο χιλιάδες δεκατέσσερα. 

Done at Brussels on the third day of March in the year two thousand and fourteen. 

Fait à Bruxelles, le trois mars deux mille quatorze. 

Sastavljeno u Bruxellesu trećeg ožujka dvije tisuće četrnaeste. 

Fatto a Bruxelles, addì tre marzo duemilaquattordici. 

Briselē, divi tūkstoši četrpadsmitā gada trešajā martā. 

Priimta du tūkstančiai keturioliktų metų kovo trečią dieną Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-tizennegyedik év március havának harmadik napján. 

Magħmul fi Brussell, fit-tielet jum ta’ Marzu tas-sena elfejn u erbatax. 

Gedaan te Brussel, de derde maart tweeduizend veertien. 

Sporządzono w Brukseli dnia trzeciego marca roku dwa tysiące czternastego. 

Feito em Bruxelas, em três de março de dois mil e catorze. 

Întocmit la Bruxelles la trei martie două mii paisprezece. 

V Bruseli tretieho marca dvetisícštrnásť. 

V Bruslju, dne tretjega marca leta dva tisoč štirinajst. 

Tehty Brysselissä kolmantena päivänä maaliskuuta vuonna kaksituhattaneljätoista. 

Som skedde i Bryssel den tredje mars tjugohundrafjorton. 
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За Европейския съюз 

Рог la Unión Europea 

Za Evropskou unii 

For Den Europæiske Union 

Für die Europäische Union 

Euroopa Liidu nimel 

Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 

For the European Union 

Pour l'Union européenne 

Za Europsku uniju 

Per l'Unione europea 

Eiropas Savienības vārdā – 

Europos Sąjungos vardu 

Az Európai Unió részéről 

Għall-Unjoni Ewropea 

Voor de Europese Unie 

W imieniu Unii Europejskiej 

Pela União Europeia 

Pentru Uniunea Europeană 

Za Európsku úniu 

Za Evropsko unijo 

Euroopan unionin puolesta 

För Europeiska unionen  

За Княжество Лихтенщайн 
Por el principado de Liechtenstein 
Za Lichtenštejnské knížectví 
For Fyrstendømmet Liechtenstein 
Für das Fürstentum Liechtenstein 
Liechtensteini Vürstiriigi nimel 
Για το Πριγκιπάτο του Λιχτενστάιν 
For the Principality of Liechtenstein 
Pour la Principauté de Liechtenstein 
Za Kneževinu Lihtenštajn 
Per il Principato del Liechtenstein 
Lihtenšteinas Firstistes vārdā – 
Lichtenšteino Kunigaikštystės vardu 
A Liechtensteini Hercegség részéről 
Għall-Prinċipat tal-Liechtenstein 
Voor het Vorstendom Liechtenstein 
W imieniu Księstwa Lichtensteinu 
Pelo Principado do Listenstaine 
Pentru Principatul Liechtenstein 
Za Lichtenštajnské kniežatstvo 
Za Kneževino Lihtenštajn 
Liechtensteinin ruhtinaskunnan puolesta 
För Furstendömet Liechtenstein  
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ANNEXE I 

Formule applicable pour le calcul de la contribution 

1.  La contribution financière du Liechtenstein aux recettes du Bureau d'appui définie à l'article 33, paragraphe 3, point d), 
du règlement est calculée comme suit: 

Le produit intérieur brut (PIB) du Liechtenstein, établi selon les chiffres définitifs les plus récents disponibles au 
31 mars de chaque année, est divisé par la somme des PIB de tous les États participant au Bureau d'appui, établis 
selon les chiffres disponibles pour la même année. Le pourcentage obtenu est appliqué à la partie des recettes autori
sées du Bureau d'appui, telle qu'elle est définie à l'article 33, paragraphe 3, point a), du règlement, de l'année consi
dérée pour obtenir le montant de la contribution financière du Liechtenstein. 

2.  La contribution financière est versée en euros. 

3.  Le Liechtenstein verse sa contribution financière au plus tard 45 jours après avoir reçu la note de débit. Tout retard 
dans le versement donne lieu au paiement par le Liechtenstein d'intérêts de retard sur le montant restant dû à la date 
d'échéance. Le taux d'intérêt correspond au taux appliqué par la Banque centrale européenne à ses principales opéra
tions de refinancement le premier jour du mois de la date d'échéance, tel qu'il est publié au Journal officiel de l'Union 
européenne, série C, majoré de 3,5 points de pourcentage. 

4.  La contribution financière du Liechtenstein est adaptée conformément à la présente annexe lorsque la contribution 
financière de l'Union européenne inscrite au budget général de l'Union européenne, telle qu'elle est définie à l'ar
ticle 33, paragraphe 3, point a), du règlement, est augmentée en application de l'article 26, 27 ou 41 du règle
ment (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles finan
cières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil (1). 
Dans ce cas, la différence est due 45 jours après la réception de la note de débit. 

5.  Dans le cas où des crédits de paiement du Bureau d'appui, reçus de l'Union européenne conformément à l'article 33, 
paragraphe 3, point a), du règlement, se rapportant à l'année N ne sont pas dépensés au plus tard le 31 décembre de 
l'année N, ou si le budget du Bureau d'appui pour l'année N a été diminué conformément à l'article 26, 27 ou 41 du 
règlement (UE, Euratom) no 966/2012, la partie de ces crédits de paiement non dépensés ou diminués correspondant 
au pourcentage de la contribution du Liechtenstein est reportée au budget du Bureau d'appui pour l'exercice N + 1. 
La contribution du Liechtenstein au budget du Bureau d'appui pour l'année N + 1 sera réduite en conséquence.  
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ANNEXE II 

Contrôle financier des participants du Liechtenstein aux activités du Bureau d'appui 

Article premier 

Communication directe 

Le Bureau d'appui et la Commission européenne communiquent directement avec toutes les personnes ou entités établies 
au Liechtenstein qui participent aux activités du Bureau d'appui, en qualité de contractant, de participant à un 
programme du Bureau d'appui, de personne ayant reçu un paiement effectué du budget du Bureau d'appui ou de l'Union 
européenne, ou de sous-traitant. Ces personnes peuvent transmettre directement à la Commission européenne et au 
Bureau d'appui l'ensemble des informations et de la documentation pertinentes qu'elles sont tenues de soumettre sur la 
base des instruments visés par le présent arrangement et des contrats ou conventions conclus ainsi que des décisions 
prises dans le cadre de ceux-ci. 

Article 2 

Audits 

1. Conformément au règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 
2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) 
no 1605/2002 du Conseil (1), au règlement (CE, Euratom) no 2343/2002 de la Commission du 23 décembre 2002 
portant règlement financier-cadre des organismes visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil portant règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes (2) ainsi qu'aux autres 
instruments auxquels se réfère le présent arrangement, les contrats ou conventions conclus et les décisions prises avec 
les bénéficiaires établis au Liechtenstein peuvent prévoir que des audits scientifiques, financiers, technologiques ou autres 
soient effectués à tout moment dans les locaux des bénéficiaires et de leurs sous-traitants par des agents du Bureau 
d'appui et de la Commission européenne ou par d'autres personnes mandatées par le Bureau d'appui et la Commission 
européenne. 

2. Les agents du Bureau d'appui et de la Commission européenne ainsi que les autres personnes mandatées par le 
Bureau d'appui et la Commission européenne ont un accès approprié aux sites, travaux et documents, ainsi qu'à toutes 
les informations nécessaires, y compris sous format électronique, pour mener à bien ces audits. Ce droit d'accès figure 
expressément dans les contrats ou conventions conclus en application des instruments auxquels se réfère le présent 
arrangement. 

3. La Cour des comptes européenne jouit des mêmes droits que la Commission européenne. 

4. Les audits peuvent avoir lieu jusqu'à cinq ans après l'expiration du présent arrangement ou selon les termes prévus 
dans les contrats ou conventions conclus et les décisions prises. 

5. L'Office national d'audit du Liechtenstein est informé au préalable des audits effectués sur le territoire du Liechtens
tein. Cette information n'est pas une condition légale pour l'exécution de ces audits. 

Article 3 

Contrôles sur place 

1. Dans le cadre du présent arrangement, la Commission européenne (OLAF) est autorisée à effectuer des contrôles et 
vérifications sur place sur le territoire du Liechtenstein, conformément aux conditions et modalités du règlement 
(Euratom, CE) no 2185/96 du Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux contrôles et vérifications sur place effectués par 
la Commission pour la protection des intérêts financiers des Communautés européennes contre les fraudes et autres irré
gularités (3). 

2. Les contrôles et vérifications sur place sont préparés et conduits par la Commission européenne en collaboration 
étroite avec l'Office national d'audit du Liechtenstein ou avec les autres autorités du Liechtenstein compétentes désignées 
par l'Office national d'audit du Liechtenstein, qui sont informés en temps utile de l'objet, du but et de la base juridique 
des contrôles et vérifications, de manière à pouvoir apporter toute l'aide nécessaire. À cet effet, les agents des autorités 
du Liechtenstein compétentes peuvent participer aux contrôles et vérifications sur place. 
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3. Si les autorités du Liechtenstein concernées le souhaitent, les contrôles et vérifications sur place sont effectués 
conjointement par la Commission européenne et celles-ci. 

4. Lorsque les participants au programme s'opposent à un contrôle ou à une vérification sur place, les autorités du 
Liechtenstein prêtent aux contrôleurs de la Commission européenne, conformément aux dispositions nationales, l'assis
tance nécessaire pour leur permettre d'accomplir leur mission de contrôle et de vérification sur place. 

5. La Commission européenne communique, dans les meilleurs délais, à l'Office national d'audit du Liechtenstein tout 
fait ou tout soupçon relatif à une irrégularité dont elle a eu connaissance dans le cadre de l'exécution du contrôle ou de 
la vérification sur place. En tout état de cause, la Commission est tenue d'informer l'autorité susmentionnée du résultat 
de ces contrôles et vérifications. 

Article 4 

Informations et consultations 

1. Aux fins de la bonne exécution de la présente annexe, les autorités compétentes du Liechtenstein et de l'Union 
européenne échangent régulièrement des informations et, à la demande de l'une des parties contractantes, procèdent à 
des consultations. 

2. Les autorités du Liechtenstein compétentes informent sans délai le Bureau d'appui et la Commission européenne de 
tout fait ou tout soupçon porté à leur connaissance concernant l'existence d'une irrégularité relative à la conclusion et à 
l'exécution des contrats ou conventions conclus en application des instruments auxquels se réfère le présent arrange
ment. 

Article 5 

Confidentialité 

Les informations communiquées ou obtenues en vertu de la présente annexe, sous quelque forme que ce soit, sont 
couvertes par le secret professionnel et bénéficient de la protection accordée aux informations analogues par le droit 
liechtensteinois et par les dispositions correspondantes applicables aux institutions de l'Union européenne. Ces informa
tions ne peuvent ni être communiquées à des personnes autres que celles qui, au sein des institutions de l'Union euro
péenne, des États membres ou du Liechtenstein, sont, par leurs fonctions, appelées à en connaître, ni être utilisées à d'au
tres fins que celles d'assurer une protection efficace des intérêts financiers des parties contractantes. 

Article 6 

Mesures et sanctions administratives 

Sans préjudice de l'application du droit pénal du Liechtenstein, des mesures et sanctions administratives peuvent être 
imposées par le Bureau d'appui ou la Commission européenne conformément au règlement (UE, Euratom) no 966/2012, 
au règlement délégué (UE) no 1268/2012 de la Commission du 29 octobre 2012 relatif aux règles d'application du règle
ment (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil relatif aux règles financières applicables au 
budget général de l'Union (1) et au règlement (CE, Euratom) no 2988/95 du Conseil du 18 décembre 1995 relatif à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes (2). 

Article 7 

Recouvrement et exécution 

Les décisions du Bureau d'appui ou de la Commission européenne, prises dans le cadre du champ d'application du 
présent arrangement, qui comportent, à la charge de personnes autres que des États, une obligation pécuniaire, forment 
titre exécutoire au Liechtenstein. La formule exécutoire est apposée, sans autre contrôle que celui de la vérification de 
l'authenticité du titre, par l'autorité désignée par le gouvernement du Liechtenstein qui en donnera connaissance au 
Bureau d'appui ou à la Commission européenne. L'exécution forcée a lieu selon les règles de procédure du Liechtenstein. 
La légalité de la décision formant titre exécutoire est soumise au contrôle de la Cour de justice de l'Union européenne. 

Les arrêts de la Cour de justice de l'Union européenne rendus en vertu d'une clause compromissoire ont force exécutoire 
sous les mêmes conditions.  
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RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) No 618/2014 DE LA COMMISSION 

du 2 juin 2014 

approuvant une modification non mineure du cahier des charges d'une dénomination enregistrée 
dans le registre des appellations d'origine protégées et des indications géographiques protégées 

[Bleu de Gex Haut-Jura/Bleu de Septmoncel (AOP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de 
qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (1), et notamment son article 52, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Conformément à l'article 53, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012, la Commission a 
examiné la demande de la France pour l'approbation d'une modification du cahier des charges de l'appellation 
d'origine protégée «Bleu de Gex Haut-Jura»/«Bleu de Septmoncel», enregistrée en vertu du règlement (CE) 
no 1107/96 de la Commission (2) tel que modifié par le règlement (CE) no 937/2008 (3). 

(2)  La modification en question n'étant pas mineure au sens de l'article 53, paragraphe 2, du règlement (UE) 
no 1151/2012, la Commission a publié la demande de modification, en application de l'article 50, paragraphe 2, 
point a), dudit règlement au Journal officiel de l'Union européenne (4). 

(3) Aucune déclaration d'opposition, conformément à l'article 51 du règlement (UE) no 1151/2012, n'ayant été noti
fiée à la Commission, la modification du cahier des charges doit être approuvée, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La modification du cahier des charges publiée au Journal officiel de l'Union européenne concernant la dénomination figurant 
à l'annexe du présent règlement est approuvée. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union euro
péenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 2 juin 2014. 

Par la Commission, 

au nom du président, 
Dacian CIOLOȘ 

Membre de la Commission  

11.6.2014 L 170/58 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 343 du 14.12.2012, p. 1. 
(2) JO L 148 du 21.6.1996, p. 1. 
(3) JO L 257 du 25.9.2008, p. 8. 
(4) JO C 5 du 9.1.2014, p. 6. 



ANNEXE 

Produits agricoles destinés à la consommation humaine énumérés à l'annexe I du traité: 

Classe 1.3. Fromages 

FRANCE 

Bleu de Gex Haut-Jura/Bleu de Septmoncel (AOP).  
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) No 619/2014 DE LA COMMISSION 

du 10 juin 2014 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de 
certains fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique6 
juin 2014») (1), 

vu le règlement d'exécution (UE) no 543/2011 de la Commission du 7 juin 2011 portant modalités d'application du 
règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes 
transformés (2), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement d'exécution (UE) no 543/2011 prévoit, en application des résultats des négociations commerciales 
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des valeurs forfaitaires à l'impor
tation des pays tiers, pour les produits et les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, dudit règlement. 

(2)  La valeur forfaitaire à l'importation est calculée chaque jour ouvrable, conformément à l'article 136, paragraphe 1, 
du règlement d'exécution (UE) no 543/2011, en tenant compte des données journalières variables. Il importe, par 
conséquent, que le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du règlement d'exécution (UE) no 543/2011 sont fixées à l'an
nexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 juin 2014. 

Par la Commission, 

au nom du président, 
Jerzy PLEWA 

Directeur général de l'agriculture et du développement rural  
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 KG) 

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 AL  46,1 

MK  80,0 

TR  60,1 

ZZ  62,1 

0707 00 05 MK  34,3 

TR  106,0 

ZZ  70,2 

0709 93 10 MA  68,1 

TR  114,0 

ZZ  91,1 

0805 50 10 AR  120,1 

TR  118,2 

ZA  128,5 

ZZ  122,3 

0808 10 80 AR  96,9 

BR  84,9 

CL  99,1 

CN  120,6 

NZ  137,1 

US  175,3 

UY  164,7 

ZA  91,9 

ZZ  121,3 

0809 10 00 TR  231,1 

ZZ  231,1 

0809 29 00 TR  371,5 

ZZ  371,5 

(1)  Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».   

11.6.2014 L 170/61 Journal officiel de l'Union européenne FR     



DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2014/77/UE DE LA COMMISSION 

du 10 juin 2014 

modifiant les annexes I et II de la directive 98/70/CE du Parlement européen et du Conseil relative 
à la qualité de l'essence et des carburants diesel 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 98/70/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 1998 concernant la qualité de l'essence et 
des carburants diesel et modifiant la directive 93/12/CEE du Conseil (1), et en particulier son article 10, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 98/70/CE établit des spécifications environnementales et des méthodes analytiques pour l'essence et 
les carburants diesel mis sur le marché. 

(2)  Ces méthodes analytiques se réfèrent à certaines normes établies par le Comité européen de normalisation (CEN). 
Étant donné que le CEN a remplacé ces normes par de nouvelles en raison des progrès techniques réalisés, il y a 
lieu d'actualiser les références à ces normes dans les annexes I et II de la directive 98/70/CE. 

(3)  Les mesures prévues à la présente directive sont conformes à l'avis du comité de la qualité des carburants institué 
par l'article 11, paragraphe 1, de la directive 98/70/CE, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

La directive 98/70/CE est modifiée comme suit: 

1)  l'annexe I est modifiée comme suit: 

a)  le texte de la note 1 de bas de page est remplacé par le texte suivant: 

«Les méthodes d'essai sont celles mentionnées dans la norme EN 228:2012. Les États membres peuvent adopter, 
le cas échéant, la méthode d'analyse fixée dans la norme de remplacement EN 228:2012, à condition qu'il puisse 
être établi que cette méthode assure au moins la même exactitude et le même niveau de précision que la méthode 
d'analyse qu'elle remplace.» 

b)  le texte de la note 6 de bas de page est remplacé par le texte suivant: 

«Autres mono-alcools et éthers dont le point d'ébullition final n'est pas supérieur à celui mentionné dans la 
norme EN 228:2012.» 

2)  à l'annexe II, le texte de la note 1 de bas de page est remplacé par le texte suivant: 

«Les méthodes d'essai sont celles mentionnées dans la norme EN 590:2013. Les États membres peuvent adopter, le 
cas échéant, la méthode d'analyse fixée dans la norme de remplacement EN 590:2013, à condition qu'il puisse être 
établi que cette méthode assure au moins la même exactitude et le même niveau de précision que la méthode d'ana
lyse qu'elle remplace.» 
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Article 2 

1. Les États membres adoptent et publient les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires 
pour se conformer à la présente directive, dans les douze mois suivant sa publication au Journal officiel de l'Union euro
péenne. 

Ils appliquent ces dispositions dans un délai de douze mois à compter de la publication de la présente directive au Journal 
officiel de l'Union européenne. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine couvert par la présente directive. 

Article 3 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union euro
péenne. 

Fait à Bruxelles, le 10 juin 2014. 

Par la Commission 

Le président 
José Manuel BARROSO  
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DÉCISIONS 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 6 juin 2014 

modifiant la décision 2012/481/UE établissant les critères écologiques pour l'attribution du label 
écologique de l'Union européenne au papier imprimé 

[notifiée sous le numéro C(2014) 3590] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2014/345/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 établissant le label écolo
gique de l'Union européenne (1), et notamment son article 8, paragraphe 2, 

après consultation du comité de l'Union européenne pour le label écologique, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision 2012/481/UE de la Commission (2) exclut les substrats de carton d'un grammage dépassant 400 g/m2 

de son champ d'application, étant donné que cette décision exige que les produits en papier imprimé soient 
imprimés exclusivement sur du papier auquel a été attribué le label écologique de l'Union européenne en vertu de 
la décision 2011/333/UE de la Commission (3) ou de la décision 2012/448/UE de la Commission (4). Toutefois, 
certaines catégories de produits, telles que les blocs, les carnets, les cahiers, les cahiers et carnets à spirale et les 
calendriers dotés d'une couverture, incluses dans le champ d'application de la décision 2012/481/UE, impliquent 
l'utilisation de substrats de carton d'un grammage dépassant 400 g/m2. Il a donc été impossible d'appliquer les 
critères pour certains produits. 

(2)  La décision 2014/256/UE de la Commission (5) inclut, dans son champ d'application, les produits de papeterie 
constitués d'au moins 70 % en poids de papier, carton ou substrats à base de papier et établit des exigences appli
cables aux substrats de carton d'un grammage supérieur à 400 g/m2. 

(3)  Les mesures prévues dans la présente décision sont conformes à l'avis du comité créé en vertu de l'article 16 du 
règlement (CE) no 66/2010. 

(4)  Il y a donc lieu de modifier en conséquence la décision 2012/481/UE, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision 2012/481/UE est modifiée comme suit: 

1)  À l'article 1er, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Le groupe de produits “papier imprimé” comprend tous les produits en papier imprimé contenant au moins 
90 % en poids de papier, carton ou substrats à base de papier; ce pourcentage est fixé à 80 % au moins dans le cas 
des livres, des catalogues, des fascicules et des formulaires. Les encarts, les couvertures et tout produit en papier 
imprimé faisant partie du papier imprimé final sont considérés comme faisant partie du produit en papier imprimé.» 
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2)  À l'article 1er, paragraphe 3, le point c) est remplacé par le texte suivant: 

«c)  les dossiers, les enveloppes, les classeurs à anneaux et les produits de papeterie.» 

3)  À l'article 2, le point 1) est remplacé par le texte suivant: 

«1)  “livres”: les produits en papier imprimé à reliure cousue et/ou collée munis de couvertures rigides ou souples tels 
que les livres scolaires, les romans et autres ouvrages, les rapports, les manuels et les livres de poche. Les revues, 
brochures, magazines et catalogues à publication périodique et les rapports annuels sont exclus de cette défini
tion;» 

4)  À l'article 2, le point 9) est remplacé par le texte suivant: 

«9) “produit en papier imprimé”: le produit résultant de la transformation d'un matériel d'impression. La transforma
tion consiste à imprimer sur du papier. En plus de l'impression, la transformation peut comprendre la finition, 
par exemple, le pliage, le marquage et la découpe ou l'assemblage au moyen de colle, d'une reliure ou d'une 
brochure cousue. Les produits en papier imprimé comprennent les journaux, les produits publicitaires et les 
bulletins, les revues, les catalogues, les livres, les fascicules, les brochures, les affiches, les cartes de visite et les 
étiquettes;» 

5)  Le critère 3 figurant à l'annexe de la décision 2012/481/UE est modifié comme suit: 

«Critère 3 — Recyclabilité 
Le produit en papier imprimé doit être recyclable. Le papier imprimé doit être désencrable, et les composants autres 
que le papier doivent pouvoir être facilement retirés afin de ne pas entraver le processus de recyclage. 

a)  Les agents de résistance à l'état humide ne peuvent être utilisés que si la recyclabilité du produit fini peut être 
démontrée. 

b)  Les colles ne peuvent être utilisées que si leur capacité d'enlèvement peut être démontrée. 

c)  Les vernis et films de pelliculage contenant du polyéthylène et/ou du polyéthylène/polypropylène ne peuvent être 
utilisés que pour les couvertures des livres, des périodiques et des catalogues. 

d)  La capacité de désencrage doit être démontrée. 

Évaluation et vérification: le demandeur doit fournir le résultat des essais visant à déterminer la recyclabilité des agents 
de résistance à l'état humide et la capacité d'enlèvement des colles. Les méthodes d'essai de référence sont la méthode 
“PTS-RH 021/97” pour les agents de résistance à l'état humide, la méthode 12 de l'INGEDE (Internationale 
Forschungsgemeinschaft Deinking-Technik e. V.) pour la capacité d'enlèvement des colles non solubles, ou des 
méthodes d'essai équivalentes. La désencrabilité doit être démontrée à l'aide de la fiche d'évaluation pour le désencrage 
(“Deinking Scorecard”) (*) du Conseil européen du papier recyclé ou au moyen de méthodes d'essai équivalentes. Les 
essais doivent être réalisés sur trois types de papier: papier non couché, papier couché et papier surfacé. Si un type 
d'encre d'impression n'est vendu que pour un ou deux types de papier, il suffit de réaliser l'essai avec le ou les types 
de papier en question. Le demandeur doit fournir une déclaration certifiant que le couchage et le pelliculage des 
produits en papier imprimé sont conformes aux exigences du point 3 c). Lorsqu'un élément d'un produit en papier 
imprimé peut être facilement retiré (couverture en plastique, par exemple), l'essai de recyclabilité peut être réalisé sans 
ce composant. La facilité d'enlèvement des composants autres que le papier doit être prouvée au moyen d'une déclara
tion de l'entreprise responsable de la collecte du papier, de l'entreprise de recyclage ou d'une organisation équivalente. 
Il est également possible de recourir à des méthodes d'essai dont il a été démontré par un tiers compétent et indépen
dant qu'elles donnaient des résultats équivalents.  

(*) Assessment of Print Product Recyclability — Deinkability Score — User's Manual (évaluation de la recyclabilité 
des produits imprimés — désencrabilité — manuel de l'utilisateur), www.paperrecovery.org, “Publications”.»  

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 6 juin 2014. 

Par la Commission 
Janez POTOČNIK 

Membre de la Commission  
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RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement (UE) no 537/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 
relatif aux exigences spécifiques applicables au contrôle légal des comptes des entités d'intérêt 

public et abrogeant la décision 2005/909/CE de la Commission 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 158 du 27 mai 2014) 

Page 86, à l'article 5, paragraphe 1, point b): 

au lieu de:  «b)  au cours de l'exercice précédant immédiatement la période visée au point a) en ce qui concerne les 
services énumérés au deuxième alinéa, point g).» 

lire:  «b)  au cours de l'exercice précédant immédiatement la période visée au point a) en ce qui concerne les 
services énumérés au deuxième alinéa, point e).»  
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